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Décret présidentiel n° 100/82 du 25 septembre 1978 
portant protection de la Main-d'Oeuvre Nationale dans 
le Secteur privé 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatifs et 
réglementaire 

Vu l'Arrété-Ioi nO 001/31 du 2juin 1966 portant 
Code du travail spécialement en son article 3, e ; 

Revu le décret-présidentiel n° 1/88 du 25 aoû t 
1967 sur la protection de la Main-d'œuvre Nationale 
dans le secteur privé ; 

Sur proposition du Ministre dt;s Affaires Sociales 
et du Travail 

Après avis du Conseil National du Travail en 
sa séance du 30 mars 1978 ; 

Après avis du Conseil des Ministres, 

Décrète 

Art. 1. 

Sous réserve des dispositions contraires d'un 
accord ou convention passé par le BURUNDI, 
aucun étranger ne peut exercer une activité salariée 
sans être en possession d'un Permis de travail délivré 
par le Ministère des Affaires Sociales et du Travail. 

Art. 2. 

Tout employeur désireux d'engager ou d'occu
per des travailleurs étrangers doit en solliciter l'au
torisation individuelle, par écrit, préalablement à 
l'engagement ou à l'occupation. 

Art. 3. 

• 

Accordée par le Directeur de l'Emploi et de la 
Main-d'Oeuvre, cette autorisation requiert tou
tefois J'avis d'une Commission de placement s'il 
s'agit d'un travailleur qualifié ou d'un cadre d'entre
prise dont la durée des services dépasse le délai de 
six mois, Cet avis tiendra compte éventuellement 
de la formation d'un ou plusieurs travailleurs natio
naux. 

Art. 4. 

La composition et le fonctionnement de la 
Commission de placement, les pièces nécessaires 
pour obtenir l'autorisation ou le permis de travail, 
les taxes y rélatives,formulaires à utiliser sont détermi
nés par une ordonnance du Ministre ayant le travail 
dans ses attributions. 

Art. 5. 

La durée de validité de l'autorisation ne peut 
excéder une année à dater de sa délivrance. Cette 
autorisation est renouvelable pour une période dé
terminée une ou plusieurs fois. 

Art. 6. 

L'autorisation d'emploi peut être retirée par la 
Commission à l'employeur si le respect des lois 
sociales et les conditions imposées par la commissi on 
de placement ne sont pas respectées. 

Art. 7. 

A moins qu'une convention ou un accord passé 
av{,c le Gouvernement du Burundi n'en dispose au
trement, même en cas de mission de courte durée, 
tout Etranger devant exercer une activité salariée 
dans le cadre de l'assistance technique doit être 
enregistré gratuitement à la Direction de l'emploi 
et de la Main-d'Oeuvre. 

Art. 8. 

Si le travaUteur étranger a des raisons seneuses 
qui l'obligent à quitter son enmp]oyeur en vue d' 
offrir des services à un autre, il doit saisir Ja direction 
de l'Emploi et Main-d'Oeuvre en justifiant son 
départ pour obtenir la régularisation de sa si 
tuation, 

Art. 9. 

L'autorisation mentionne obligatoirement la 
fonetion et la classification professionnelle de base. 
Le travailleur étranger pour lequel l'autorisation 
d'emploi a été donnée ne peut oecuper une fonction 
supérieure à celle mentionnée sur l'autorisation d' 
emploi que s'il justifie a voir acquis depuis la date 
de délivrance du Permis, une qualification supérieure 
et s'il y a absence de candidat national ayant les 
mêmes aptitudes à l'avancement. 

Les services compétents du Ministère des Af
faires Sociales et du Travail mentionnent sur le 
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Permis de travail la nouvelle qualification reconnue 
à l'étranger lors du renouvellement de son autorisa
tion. 

Art. 10. 

Le renouvellement et la prolongation sont ac
cordés suivant les mêmes modalités que l'autorisation. 
Les demandes de renouvellement et de prolongation 
doivent être introduites au Secrétariat de la Com
mission au plus tard deux mois avant l'expiration 
de l'autorisation ou du renouvellement. 

Art. 11. 

Par lettre recommandées, le Secrétaire de la 
Commission notifie à l'employeur les décisions de 
la commission. Celles-ci sont susceptibles de recours 
devant le Ministre ayant le travail dans ses attribu
tions, au plus tard un mois après réception de la 
notification. 

Art. 12. 

La décision du Ministre est communiquée à 
l'employeur qui a introduit le recours par lettre re
commandée. Si dans un délai d'un mois, aucune 
décision n'est prise celle de la Commission devient 
définitive. 

Art.13. 

Tout rejet de renouvellement ou de prolongation 
de l'autorisation d'emploi sort ses effets immédiate
ment. Toutefois une période de remise et repris,;: peut 
être accordée si nécessaire. 

Art. 14. 

Le Permis de travail et l'autorisation d'emploi 
de Main-d'Oeuvre étrangère doivent être présentés 
à toute réquisition des autorités chargée,s de contrôler 
l'application du présent décret. 

Art. 15. 

Outre la sanction de retrait de l'autor isation 
d'emploi de Main-d'Oeuvre étrangère, les auteurs 
d'infraction aux articles 1, 2, 3, et 9 seront passibles 
des peines prévues à l'article 315 du Code du Travail 
sans préjudice de toutes autres mesures administra
tives qui peuvent être prises pour tout travaiIleur 
étranger dont la conduite est incompatible avec les 
lois nationales. 

Art. 16. 

Est abrogé le décret-présidentiel n° 1 /88 du 25 
août 1967 sur la protection de la Main-d'Oeuvre 
Nationale dans le secteur privé. 

Art. 17. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail 
est chargé de l'application du présent décret qui 
entre en vigueur le jour de sa publication par voie 
d'affichage. 

Fait 	à Bujumbura, le 25 Septembre 1978, 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par 	le Président de la République 

Le 	 Premier Ministre et Ministre de l'Agriculture 
de l'Elevage et du Développement Rural, 

Ir. Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant colonel. 

Le Ministre des Affaires Sociales 
et du Travail, 

Joseph NZEYIMANA. 

Ordonnance ministérielle nO 610/189 du 26 sep
tembre 1978 portant création de la Commission d' 
Orientation à l'Enseignement Supérieur. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatifs et rég
lementaire ; 

Vu le décret-loi n° 1 /84 du 29 août 1967 por
tant organisation de l'enseignement Supérieur au 
Burundi, spécialement en son article 86 ; 

Attendu que l'intérêt national réclame impé

rieusement l'orientation des candidats à l'enseigne
ment supérieur et qu'en conséquence, il convient de 
confier l'orientation des candidats à une commission
spéciale, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Il est crée une commiSSIon d'orientation des 
candidats Barundi à l'Enseignement Supérieur, ci
après dénommée « La Commission» 

Art. 2. 

La Commission a pour miSSIOn d'orienter les 
candidats à l'enseignement Supérieur, en place et 
à l'étranger, conformément à l'intérêt national. 

1 



485 

Art. 3. 

L 'orientation des candidats est assurée en application 
des critères suivants. : 

Les besoins du pays en cadres supérieurs. 

Les aptitudes personnelles des candidats, telles 
qu'elles se manifestent par leurs résultats au 
cours du second cycle de l'Enseignement Secon
daire 

- Les préférences exprimées par les candidats 

- L'avis des jury de déliberations de l'établissement 

D'autres critères peuvent être précisées par 
voie d'instructions du Ministère de l'Education Na
tionale. 

Art. 4. 

La Commission est composé comme suit 

- Le Directeur de l'Enseignement Supérieur, 
Président 

- Le Directeur des Affaires Académiques de l' 
Université du Burundi, Vice-Présidçnt 

- Le Directeur du Bureau de la Planification au 
Ministère de l'Education Nationale 

- Douze membres désignés par le Ministre de 
l'Education Nationale. 

Art. 5. 

Le mandat des membres de la Commission est 
gratuit. 

Art. 6. 

Les réunions de la Commission sont convoquées 
par son président ou à son absence, par le vic<:.-pré
sident. 

Art. 7. 

La Commission siège valablement dès lors que 
son président ou en son vice-président ainsi que les 
2/3 de ses membres sont présents. Les membres de 
la Commission ne peuvent se faire représenter. 

Art. 8. 

La Commission désigne un de ses membres en 
qualité de secrétaire. 

Art. 9. 

Chaque candidature à l'enseignement supérieure 

• 
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fait l'objet d'un examen particulier, suivi d 'une dé
cision. 

Toute décision est adoptée soit par concessus, 
soit à la majorité absolue des membres de la Commi
ssion. En cas de partage des voix celle du président est 
prépondérante. 

Art. 10. 

Les procès-verbaux des réunions de la Commis
sion sont dressés séances tenante par le secrétaire 
et signés par tous les membres présents. 

Art. 11. 

La Commission ne peut donner aucune publicité 
à ses décisions. A la diligence du président, les 
procès-verbaux de réunion sont transmis dans le 
meilleur délai au Ministre de l'Education Nationale 
p]ur adoption. Le Ministre de l'Education Nationale 
peut demander à la Commission de réexaminer le 
cas des candidats dont il estime l'orientation suscep
tible d'amélioration. 

Art. 12. 

Les décisions de la Commission revêtues de 
l'approbation du Ministre de l'Education Nationale 
sont publiées par affichage. 

Art. 13. 

Les décisions de la Commission sont susceptibles 
de recours. Les recours sont écrits et motivés. Ils 
doivent parvenir au Ministre de l'Education Natio
nale dans un délai de quinze jours à compter de 
l'affichage de la décision contestée. Les décisions 
de cet ordre sont elles aussi publiées par affichage. 

Art. 14. 

Les membres de la Commision sont tenus au 
secret des déliberations. 

Art. 15. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 26 Septembre 1978. 

NTAMASHIMIKIRO Pascal, 

Commandant. 


Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatifs et régle
mentaire, 

Décret-loi nO 1/28 du 4 octobre 1978 portant ratifi 
cation de l'accord aérien entre le Gouvernement 
de la République du Burundi et le Gouvernement de 
la République Unie de Tanzanie. 
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Sur proposition du Ministre des Affaires Etran
gères et de la Coopération et du Ministre des Trans
ports et de l'Aéronautique, 

Décrète 

Art. 1. 

L'accord Aérien entre le Gouvernement de la 
République du Burundi et le Gouvernement de la 
République Unie de Tanzanie signé à Bujumbura, 
le Il mai 1978, dont le texte suit est ratifié. 

Art. 2. 

Le Ministre des Affaires Entrangères et de la 
Cooopération et le Minisne des Transports et de 
l'Aéronautique sont chargés de l'exécution du pré
sent décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa signa
ture. 

Fait à Bujumbura, le 4 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre de l'Agric ulture, 
de l'Elevage et du Développement Rural, 

Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique, 

Ladislas BARUTWANAYO. 

Le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARL 

Instrument de ratification de l'accord aérien entre le 
Gouvernement de la République du Burundi et le 
Gouvernement de la République Unic de Tanzanie. 

Nous, Jean-Baptiste BAGAZA, 

Président de la République du Burundi, 

Ayant vu et examiner l'accord aérien entre le 
Gouvernement de la République du Burundi et le 
Gouvernement de la République unie de Tanzanie, 
signé à Bujumbura le Il mai 1978. 

L'avons approuvé ct l'approuvons en toutes 
et chacune de ses parties conformément à la légis
lation en vigueur au Burundi, 

Déclarons qu'il est accepté, ratifié et confirmé ; 

Promettons qu'il sem i ntégralemen t et invio
lablement 

observé; EN FOI DE QUOI, Nous avons donné 

le Présent instrument revêtu du Sceau de la Ré

publique. 

Fait à Bujumbura, le 4 Octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

COLONEL. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre de 
l'Agriculture, de l'Elevage et du 

Développement Rural, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopeération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau du la République, 
Le Ministre de la Justice 

Jean Baptiste MANWANGARI 

Décret-loi n 0 1 /29 du 4 octobrc 1978 portant ratifi Le Président de la République, 
cation de l'Accord entre le Gouvernement de la Ré
publique du Burundi et le Gouvernement de la Ré Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 

• publique Démocratique Allemande sur la Coopération portant organisation des pouvoirs législatif et régle
Culturelle et Scientifique. mentaire 
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Sur proposition du Ministre des Affaires Etran
géres et de la coopération et du ministre de l'Education 
Nationale, 

Décrète: 

Art. 1. 

L'Accord entre le Gouvernement de la Républi 
que du Burundi et le Gouvernement de la République 
Démocratique Allemande sur la Coopération Culture
lle et Scientifique, signé à Berlin le 5 décembre 1977, 
dont le texte suit, est ratifié. 

Art. 2. 

Le Ministre d",s Affairt;;s Etrangères et de la 
Coopération et le Ministre de l'Education Nationale 
sont chargés de l'exécution du présent décret-loi qui 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 4 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Instrument de Ratification de l'Accord entre le Gou
vernement de la République du Burundi et le Gouve
rnement de la République Démocratique Allemande 
sur la Coopération Culturelle et Scientifique. 

Nous, Jean-Baptiste BAG AZA, 

Président de la République du Burundi, 

Ayant vu et examiné l'Accord entre le Gouver
nement de la République du Burundi et le Gouver
nement de la République Démocratique Alleman
de sur la Coopération Culturelle et Scientifique signé 
à Berlin le 5 Décembre ] 977 ; 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutes et 
chacune de ses parties conformément à la législation 
en vigueur au Burundi, 

Déclarons qu'i! est accepté, ratifié et confirmé; 

Promettons qu'il sera intégralement et inviolab
lement 

observé; 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le Présent 
Instrument revêtu du Sceau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 4 octobre 1978, 

Jean-Baptiste BAGA ZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre et Ministre de l'Agriculture, 

de l'Elevage et du Développement Rural, 


Edouard NZAMBIMANA, 


Lieutenant-colonel. 


Le Ministre des Affaires Etrangères et 

de la Coopération, 


Albert MUGANGA. 


Vu et Scellé du Sceau de la République, 


Le Ministre de la Justice, 


Jean-Baptiste MANWANGARI. 


Décret-loi n° 1/30 du 10 octobre 1978 portant ca
dre Organique des Etablissements Publics Burundais. 

Le Président de la République, 


Vu le décret-loi n° 1 /186 du 26 novembre 1976 
-


Par le Président dt;; la République, 

Le Premier Ministre et Ministre de l'Agriculture. 
de l'Elevage et du Développement Rural, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-colonel. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 

Pascal NTAMASHIMIKIRO, 
Commandant. 

Le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopération, 

Albert MUGANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 

portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 pOrtant maintien en 
vigueur des actes législatif et réglementaire édictés 
par l'autorité tutélaire ; 
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Vu le décret du 28 décembre 1888 règlementant 
les institutions scientifiques, religieuses ou philan
thropiques créées par l'Etat; 

Vu l'ordonnance-loi n° 53/400 du 4 décembre 
1948 portant dispositions organiques applicables 
aux officts agricoles ; 

Vu le décret-loi n° 1/90 du 25 août 1967 règle
mentant les associations rurales ; 

Vu le décret-loi n° 1 /80 du 30 juillet 1971 régis
sant les sociétés régionak,s de développement ; 

Vu la loi n° 1/2 du 3 janvier 1976 règlementant 
les institutions financières ; 

Vu le décret n 0 100/64 du 30 juin 1977 portant 
statut de la Fonction Publique et ses mesures d'exé
cution ; 

Vu le décret-loi n° 1/26 du 30 juillet 1977 por
tant réforme de l'organisation communale; 

Vu le décret nO 100/58 du 15 juillet 1978 por
tant création de l'Inspection Générale des Finances ; 

Revu le décret-loi n° 1/2 du 7 décembre 1966 
relatif au dépôt de fonds des parastataux ; 

Revu le décret nO 100/73 du 8 juillet 1977 por
tant cadre des organismes parastataux; 

Sur rapport du Ministre de la Justice et l'avis 
conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES. 

CHAPITRE 1: 

CHAMP D'APPLICATION 

Art. 1. 

Le présent décret-loi détermine les règles 
générales régissant les diverses catégories d'établis
sements publics et les règles propres à certaines de 
ces catégories non encore réglementées par des dis
positions organiques. 

Il ne s'applique pas aux administrations per
sonnalisées de l'Etat, qui sont des services publics 
dotés de la personnalité juridique, d'un patrimoine 
propre d'une autonomie financière, dont l'organe 
responsable est placé sous l'autorité directe d'un 
Ministre. 

• 
Il ne s'applique pas aux sociétés de droit public 

ni aux sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'E
tat ou une autre personne morale de droit public se 
trouve associé à des partenaires publics ou privés. 

Il ne s'applique pas aux ins titutions sCÎ6ntifi
ques ou philanthropiques créées par le gouvernement, 
ni aux associations rurales ou autres associations de 
droit public, ni aux ordres professionnels. 

Art. 2. 

L'établissement public est une personne morale 
de droit public ayant reçu de l'Etat, d 'u ne commu
ne ou d'un groupe de communes un patrimoine 
d'affection en vue de la gestion d'un service public 
ou d'une entreprise d'intérêt général, dotée de 
l'autonomie financière et organique. 

Les établissements publics peuvent avoir un 
caractère industriel ou commercial, ou un caractère 
administratif, selon leur objet principal. 

Art. 3. 

Dans la mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions générales du présent décret-loi, les 
dispositions organiques relatives aux offices agrico
les aux institutions financières, aux établissements 
publics communaux ou intercommunaux restent 
applicables. 

De même les dispositions statutaires particu
lières à chaque établissement créé avant la mise en 
vigueur du présent décret-loi restent applicables dans 
la mesure où elles sont compatibles avec les règles 
qu'il pose. 

CHAPITRE II : 

PROCEDURE DE CREATION 

Art. 4. 

Les établissements publics institués à l'initiati
ve de l'Etat sont créés par décret sur rapport du mi
nistre appelé à exercer la tutelle administrative sur 
le nouvel établissement, ci-après nommé ministre 
de tutelle. 

Le décret de création doit preCIser l'objet de 
l 'établissement, définir ses organes administratifs et 
de gestion, les modalités de l'exercice de la tutelle 
administrative. Il spécifie le patrimoine affecté à 
l'établissement, la nature de ses ressources et de ses 
dépenses et le mode de contrôle financier de ses ac
tivités. 

Art. 5. 

Les établissements publics communaux ou in
tercommunaux sont créés par décision de l'autorité 
communale après délibération de l'assemblée com
munale selon la procédure fixée par l'article 25 
du décret-loi du 30 juillet 1977 portant réforme de 
l'organisation communale. 

Selon les modalités fixées par les articles 34 à 36 
du dit décret-loi, ces décisions de création ne sont e
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xécutoires qu'après approbation des autorités de tu
telle, le gouverneur de province en premier ressort 
et le Ministre de l'Intérieur en dernier recours. Elles 
doivent contenir les mêmes précisions que celles e
xigées par l'articles précédent en matière de décret 
de création d'établissement national. 

CHAPITRE III : 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Art. 6. 

Tout établissement public doit être administré 
par un Conseil d'Administration d'au moins cinq 
membres, dont la composition est fixée par le décret 
de création. 

Art. 7. 

Le Conseil d'Administration peut comprendre: 

a) des membn.s de droit nommés en raison de leur 
mandat politique ou de leur fonctions publiques 
qui y siègent aussi longtemps qu'ils restent char
gés de ClOS mandat ou fonctions ; 

b) des membres nommés à titres personnel en raison 
de leurs compétences qui y siègent pour une durée 
de trois ans au plus, pouvant être renouvelées sur 
proposition du ministre de tutelle ; 

c) des membres représentants du personnel de l'établi
sement qui y siègent pour une durée de trois ans 
au plus, pouvant être renouvelée, mais qui doivent 
être remplacés s'ils cessent de faire partie du per
sonnel de l'établissement. Le décret de création 
détermine le mode de désignation ou d'élection 
de ces membres ; 

d) des représentants des consommateurs ou usagers 
des services de l'établissement désignés dans les 
conditions fixées par l'acte de création. 

Les membres de la prémière catégorie peuvent 
se faire représenter en cas d'empêchement par un dé
légué relevant de leur autorité. 

Les autres membres ne peuvent, en cas d'em
pêchement, se faire représenter qu'en donnant pro
curation à un autre membre du Conseil d'Adminis
tration. 

Art. 8. 

Le ministre de tutelle peut se faire représenter 
auprès du conseil d'administration par un commis
saire du gouvernement choisi parmi les fonctionnaires 
de catégorie de direction relevant de son autorité. 

• 
Le commissaire du gouvernement doit être a

visé de toute réunion du conseil d'administration . 
Il doit recevoir un exemplaire de tout document sou
mis au conseil ou émanant de ce dernier. 

Il peut recevoir délégation du Ministre pour e
xercer lui-même la tutelle administrative. 

Art. 9. 

Sous réserve des instructions du Gouvernement 
le Conseil d 'Administration définit les orientations 
de l'action de l'établissement. Il adopte le règlement 
intérieur de l'établissement et prend toutes les dé
cisions nécessaires à son administration. 

Il vote le budget prévisionnel de l'exercice à 
v.:nir, approuve après examen les comptes de l'exer
cice écoulé et veille à l'exécution de ses décisions 

Il est réuni à l'initiative de son président ou à 
celle du Commissaire du Gouvernement aussi sou
vent que de besoin et au moins une fois par trimes
tre. Il se réunit obligatoirement dans la période qui 
précède la fin de l'exercice pour l'adoption du bud
get prévisionnel et en début d'exercice pour appro
bation des comptes de l'exercice écoulé. 

Art. 10. 

Sans préjudice de poursuites judiciaires à rai
son des infractions commises dans l'exercice de leur 
mandat, les membres du Conseil d'Administration 
peuvent en cas de négligence ou d'incompétence 
être révoqués de leur mandat par décision du Prési
dent de la République prise sur rapport du ministre 
de tutelle. 

Art. 11. 

Le conseil d'administration peut charger un 
comité de gestion ou comité directeur, dont il fixe 
la composition restreinte, de suivre, animer et con
trôler l'exécution détaillée de ses décisions par l'or
gane de direction de l'établissement. 

Art. 12. 

L'exécution des décisions du conseil d'adminis
tration et la gestion quotidienne de l'établissement 
sont confiées à un organe de direction. 

Art. 13. 

L'organe de direction peut être assisté par un 
adjoint qui le supplée de plein droit en cas d'empê
chement 

Les pouvoirs de direction peuvent être délégués, 
sous la responsabilité du déléguant, à des chefs de 
service ou cadre de l'établissement. Ce pouvoir de 
délégation peut être réglementé par le décret de cré
ation ou par décision du conseil d'administration. 

Art. 14. 

L'organe de direction et son adjoint sont dési
gnés par le Président de la République sur proposi
tion du Ministre de tutelle. 
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Le durée de leur mandat, fixée par le décret de 
création, ne peut dépasser quatre ans. Il peut être 
renouvdé par décision du Président de la République 
prise sur proposition du Ministre de tutelle après 
avis du conseil d'administration. 

Art. 15. 

Sans préjudice des poursuite judiciaires à raison 
des infractions commises dans l'exercice de ses fonc
tions, le mandat de l'organe de direction ou de son 
adjoint peut être révoqué à tout moment par déci
sion du Président de la République prise sur rapport 
du Ministre de tutelle, notamment en cas de faute, 
négligeance ou incompétence. 

La révocation du mandat entraîne cessation 
immédiate de la rémunération de l'intéressé. Elle 
n'ouvre droit à aucune indemnité et n'est suscepti 
ble d'aucun recours. 

Si le mandataire public révoqué se trouvait en 
position de détachement de la fonction publique, il 
est réintégré dans son corps d'origine dans les con
ditions fixées par l'article 58 du statut de la fonction 
publique, susvisé. 

CHAPITRE IV : 
TUTELLE ADMINISTRATIVE 

Art. 16. 

Tout établissement public est somis à la tutelle 
administrative qui s'exerce dans les conditions déter
minées par le décret de création en ce qui concerne 
les établissements nationaux, et selon les dispositions 
qui suivent, en ce qui concerne les établissfo;ments 
communaux. 

Art. 17. 

La tutelle des établissements communaux est 
exercée au premier degré par l'administrateur com
munal et au second degré par le gouverneur de pro
vince territorialement compétent. 

Si l'établissement a un caractère intercommunal, 
l'acte de création désigne celui des administrateurs 
communaux intéressés qui exercera la tutelle au pre
mier dégré. 

Art. 18. 

La tutelle peut s'exercer par voie: 

a) d'approbation; 

b) d'annulation; 

c) de substitution. 


Art. 19. 

• Ne sont sujettes à approbation par l'autorité 
de tutelle que les décisions du conseil d'administra

tion ou de l'organe de direction expressément pré
vues sous cette condition dans le décret ou la décision 
de la création. 

Art. 20. 

L'autorité de tutelle doit annuler toutt. décision 
du conseil d'administration ou de l'organe de direc
tion contraire à la législation ou la réglementation 
d'ordre public applicable à la matière. L'annulation 
de la décision illicite est apposable aux tiers concer
nées. 

L'autorité de tutelle peut, dans le délai fixé par 
le décret ou la décision de création de l'établissement, 
annuler les décisions du conseil d'administration 
ou de l'organe de direction qu'elle estime contraires 
à l'intérêt général. Cette annulation n'est pas oppo
sable aux tiers de bonne foi. 

Art. 21. 

L'autorité de tutelle peut prendre toutes mesu
res utiles en se substituant au consdl d'administra
tion lorsque celui.ci malgré deux avertissements suc· 
cessifs, manque d'exécuter les obligations qui lui 
incombent en vertu de son statut ou de la réglemen
tation en vigueur. 

Ce pouvoir de substitution s'exerce notamment 
en matière budgétaire pour l'engagement des dépen
ses obligatoir..:s, la perception des recettes et la bon
ne exécution des règles d'engagement, et de liquida
tion des dépenses. 

CHAPITRE V: 

ORGANISATION FINANCIERE ET 
CONTROLE. 

Art. 22. 

Le décret ou la décision de création précise l'or· 
ganisation financière et comptable de l'établissement 
déroger au règlement de la comptabilité publique 

Art. 23. 

L'exercice comptable de l'établissement corres 
pond à l'année civile. Le solde bénéficiaire ou défi
citaire de l'exercice est reporté à l'exercice suivant. 

Art. 24. 

Les comptes de chaque exercice doivent être 
soumis avant le 31 mars de l'exercice suivant à l'ap
probation du conseil d'administration. 

Sur rapport des commissaires aux comptes, le 
conseil d'administration mette l'organe de direc
tion ou le comptable de l'établissement en débet des 
déficits dûs à leur négligence. Le recouvrement du 
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débet est opéré de plein droit sur la rémunération de 
l'intéressé dans la limite de la quotité saisissable des 
traitements publics. 

Art. 25. 

Les comptes de l'établissement sont placés sous 
le contrôle permanent d'un ou plusieurs commissai
res aux comptes désignés par le Ministre ayant les 
Finances dans ses attributions pour une durée de 
trois ans, qui est renouvelable. 

Art. 26. 

Les commissaires aux comptes peuvent consul· 
ter sur place tous les documents et écritures de J'éta
blissement, demander toutes justifications et r~n
seignements sur les activités et les comptes de J'éta
blissement. 

Ils établissent avant le 15 mars de chaque année 
un rapport circonstancié sur les comptes de l'exer
cice de l'année précédente, donnant leur avis sur la 
régularité des opérations, la qualité de la gestion et 
les perspectives pour l'exercice suivant. 

Ce rapport est adressé au ministre de tutelle, 
au Ministre ayant les Finances dans ses attributions, 
aux membres du conseil d'administration, à l'orga
ne de direction et au chef comptable de l'établisse
ment. 

Art. 27. 

Si, au cours de leurs opérations, les commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités suscepti 
bles de recevoir une qualification pénale à charge 
des responsables de l'établissement, ils doivent aus
sitôt adresser un rapport spécial au ministre de tu
telle, au Ministre ayant les Finances dans ses attri 
butions et au Procureur Général de la République 
qui apprécient chacun en ce qui le concerne, la suite 
à réserver au dit rapport. 

Art. 28. 

Outre le contrôle par les commissaires aux com· 
ptes conformém~nt aux articles 25 à 27 ci-dessus, les 
comptes des établissements publics peuvent être con
trôlés comme ceux des se.rvices publics par l'Inspec
tion Générale des Finances. 

CHAPITRE VI : 

STATUT DES PERSONNELS. 

Art. 29. 

• 
Les personnels des établissements publics peuvent 
comporter: 

a) 	 des fonctionnair\os détachés et rémunérés dans 

les conditions fixées par article 58 du statut de 
la fonction publique, susvisé ; 

b) des agents permanents engagés pour une durée 
indéterminée dans les conditions de droit com
mun de la législation du travail et du statut pro
pre de l'établissement; 

c) 	 des agents temporaÎles engagés pour une durée 
déterminée, soit en vertu d'un contrat person
nalisé, soit sdon les normes d'un contrat type 
défini par le conseil d'administration pour les 
travai11eurs saisonniers ou journaliers. 

Art. 30. 

Le,> fonctionnaires détachés dans l'établis
sement restent bénéficiaires du régime maladie et 
pension propre à la fonction publique. 

Les autres agents de l'établissement bénéficient 
des prestations sociales du droit privé, l'établissement 
ayant à leur égard toutes les obligations d'un em
ployeur privé. 

Art. 31. 

Les statuts du personnel et le règlement intérieur 
de discipline de l'établissement adoptés par le conseil 
d'administration ne sont exécutoires qu'après appro
bation par le ministre de tutelle. 

Art. 32. 

Comme les fonctionnaires publics, les agents 
des établissements publics sont soumis à la déon
tologie et aux obligations définies par les articles 8 
et Il du statut de la fonction publique susvisé. 

TITRE II. 

DISPOSITIONS SPECIALES AUX 
ETABLISSEMENTS PUBLICS. A CARACTERE 

INDUSTRIEL OU COMMERCIAL. 

CHAPITRE 1: 

PRINCIPES GENERAUX. 

Art. 33. 

Le présent titre détermine les règles particulières 
d'application des principes posés au titre premier 
aux établissements publics ayant le caractère d'éta
blissement industriel ou commercial, c'est-à-dire 
ayant pour objet principal une fonction de produc
tion, de transformation ou d'échange. 

Il n'èst pas applicables aux offices agricoles ré
gis par une législation spéciale. 
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Art. 34. Art. 40. 

Le caractèrt industriel ou commercial de l'éta
blissement résulte de son objet et de son appelation. 
Les établissements ayant un objet multiple peuvent 
être classés dans la catégorie à caractère industriel 
ou commercial par l'inscription sur une liste porté 
en tabkau annexe du présent décret-loi liste qui sera 
tenue à jour par le Ministre de J'Economie et des 
Finances. 

Art. 35. 

Les établissements à caractère industriel ou 
commercial sont soumis au même régime fiscal que 
les entreprises du secteur privé. 

Toutefois, le Ministre des Finances peut accor
der à un établissement l'exonération de tout ou par
tie des charges fiscales. 

CHAPITRE II : 

ORGANISATION FINANCIERE ET 
COMPTABLE 

Art. 36. 

La comptabilité des établissements à caractère 
industriel ou commercial n'est pas soumise au règle
ment général de la comptabilité publique. Elle est 
tenue selon les usages commerciaux en conformité 
avec le plan comptable national et les modalités ar
rêtées par le décret ou la décision de création ou par 
le conseil d'administration. 

Art. 37. 

Des comptes séparés peuvent être tenus pour 
les divers lieux ou branches d'activité de l'établis
sement ou pour la réalisation de projets bénéficient 
d'un financement aidé de l'extérieur. 

Le solde de ces comptes séparés doit entrer dans 
Je compte général. 

Art. 38. 

Les dépenses ne peuvent être engagées que sur 
ordre de l'organe de direction ou de son collabora
teur délégué conformément à l'article 13 ci-dessus. 

Art. 39. 

Les payements en espèces, par chèques ou vi
rements, ne peuvent être opérés que par le chef com
ptable de l'établissement et au vu des engagements 
pris conformément à l'article précédent. 

• 
A vec l'autorisation écrite de l'organe de direc

tion, le cht:.f comptable peut déléguer ses pouvoirs 
à un ou plusieurs collaborateurs, dans les limites pré
cises fixées par ladite autorisation. 

Le conseil d'administration fixe le plafond de 
l'encaisse au-delà duquel les espèces doivent être 
déposées soit à un compte spécial à la Banque de la 
République soit à l'Office des chèques postaux, soit 
dans une institution financière burundaise. 

Art. 41. 

Le décret ou la décision de création fixe les 
conditions dans lesquelles l'établissement peut em· 
prunter au public. 

Il fixe également la mesure dans laquelle la ré
glementation des adjudications publiques peut être 
appliquées à l'établissement. 

Art. 42. 

Le conseil d'administration détermine les limi
tes et les modalités selon lesquelles l'organe de di· 
rectio n de l'établissement peut recourir au crédit 
bancaire. 

Art. 43. 

A la clôture de l'exercice comptable, l'organe 
de direction, avec le concours du chef comptable, 
établit le bilan, l'inventaire, le compte d'exploitation 
faisant ressortir les soldes caracteristiques de gestion 
et le tableau des amortissements. 

CHAPITRE III : 

STATUT DES PERSONNELS 

Art. 44. 

Le conseil d'administration détermine la natu
re, le nombre, le niveau de rémunération de chacun 
des emplois permanents ou temporaires de l'établis
sement en tenant compte des besoins et de resour
ces. Il fixe les conditions d'engagement et de licen
ciement. 

En ce qui concerne la rémunération des per
sonnels, le conseil d'administration peut distinguer 
un salaire de base et des primes de rendement attri
buées en fonction des bénéfices de l'établissement et 
de la qualité des services prestés par l'agent bénéfi
ciaire. 

Art. 45. 

Sans préjudice des dispositions plus favorables 
pouvant être prises dans le cadre du statut du per
sonnel de l'établissement les différents individuels 
et collectifs du travail opposant l'établissement à ses 
agents sont réglés selon les règles de fond et la por
cédure de droit commun du travail. 



493 B.OB.noI2[78 

TITRE III : 

DISPOSITIONS SPECIALES AUX 

ETABLISSEMENTS A CARACTERE 


ADMINISTRATIF. 


CHAPITRE 1: 

PRINCIPES GENERAUX. 

Art. 46. 

Le présent titre détermine les règles particulières 
d'application des principes posés au titre prem ier 
aux établissements publics à caractère administratif, 
c'est-à·dire ayant un objet principal sans caractère 
économique ou commercial, que cet objet soit social, 
culturel, pédagogique, scientifique ou de serivice 
public spécialisé. 

Les établissements publics ne figurant pas sur 
la liste des établissements à caractère industriel ou 
commercial portée au tableau annexé au présent 
décret-loi sont présumés à caractère administratif. 

Art. 47. 

Les relations des établissements publics à carac
tère administratif tant avec les autres personnes mo
rales de droit public qu'avec le public relèvent du 
droit administratif. 

Art. 48. 

L'établissement public à caractère administra
tif n'est responsable que des fautes de ses agents com. 
mises dans le service ou à l'occasion du service et 
non détachables du service. 

Art. 49. 

Le patrimoine de l'établissement public à ca
ractère administratif est insaisissable comme le do
maine de l'Etat ou de la commune. 

L'Etat est gérant de plein droit des obligations 
contractuelles ou délictuelles souscrites par l'éta
blissement public national à caractère administratif. 

De même la commune ou le groupement de 
commune est garant des obligations incombant 
à l'établissement public ou intercommunal à carac
tère administratif. 

CHAPITRE II : 

ORGANISATION FINANCIERE ET COMPTABLE 

Art. 50. 

-
 Les comptes des établissements publics à carac

tère administratif sont soumis au règlement sur la 

comptabilité publique de l'Etat ou de la commune, 


selon le caractère national ou communal de l'éta
blissement. 

L'acte de création peut déroger en tout ou par
tie à ce règlement en raison de la nature des opéra
tions confiées à l'établissement, dans l'intérêt d'une 
meilleure gestion. Il peut notamment désigner un 
comptable spécial à l'établissement et prévoir l'ou
verture d'un compte hors budget à la Banque de 
la République au nom de l'établissement. 

Art. 51. 

L'organe de direction de l'établissement public 
à caractère administratif a la qualité de gestionnaire 
de crédits pour l'engagement et la liquidation de 
dépenses autorisées par le budget de l'établissement. 

Art. 52. 

La réglementation des adjudications publiques 
est applicable aux marchés passés par les établisse
ments publics à caractère administratif, sauf déro
gation fixée par le décret ou la décision de création 
ou par décision spéciale et motivée de l'autorité de 
tutelle. 

CHAPITRE III : 

STATUT DES PERSONNELS. 

Art. 53. 

Outre les trois catégories de personnel énumérées 
à l'article 29 ci-dessus, les établissements publics 
à caractère administratif peuvent se voir affectés 
des fonctionnaires ou des agents sous contrat de 
l'administration centrale du ministre de tutelle. 

Le signalement de ces personnels de l'Etat est 
effectué au premier degré par l'organe de direction 
de l'établissement d'affectation. 

Art. 54. 

L'établissement public à caractère administra
tif ne peut engager des agents étrangers que dans 
dans les conditions prévues par le décret de création 
ou avec l'autorisation spéciale du ministre de tutel
le, sans préjudice de l'autorisation de la Dirrection 
de la Main d'œuvre et de l'Emploi, conformément 
à la législation en vigueur. 

Art. 55. 

Le statut du personnel de l'établissement public 
à caractère administratif, visé à l'article 31 ci-dessus, 
doit fixel le niveau des rémunérations des agents per
manents par référence aux emplois comparables de 
la fonction publique. 

Ce statut précise les modalités d'avancement 
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de traitement et de grade prévue pour les divers em
plois des agents permanents. 

Art. 56. 

Les litiges opposant les fonctionnaires affectés 
ou les fonctionnaires détachés à l'organe de direction 
de l'établissement sont tranchés selon les règles de 
fond et de procédure posées par le statut de la fonc
tion publique, le ministre de tutelle jouant le rôle 
d'autorité hiérarchique au dernier degré. 

Art. 57. 

Les différends du travail concernant les ag"nts 
contractuels de l'établissement sont réglés confor
mément à la législation du travail et les règles sta
tutaires fixées par l'acte de création ou k règlement 
pris par le conseil d'administration. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 58. 

Dans le délai de six mois à compter de la signa
ture du présent décret-loi dans la mesure où elles 
sont contraires aux règles d'ordre public qu'il insti
tue, les dispositions réglementaires ou statutaires ré
gissant les établissements publics existant à ce jour 
devront être modifiées pour s'y conformer. 

A défaut de cette mise en ordre, passé ce délai, 
ces dispositions seront réputées non écrites, et il se
ra fait application des règles fixées par le présent dé
cret-loi. 

Art. 59. 

Pour l'application des dispositions des articles 
7 et 14 relatives au renouvellement des mandats des 
administrateurs et organes dirigeants conférés an
térieurement à l'entrée en vigueur du présent décret
loi, la date de leur dernière nomination sera prise 
en considération comme point de départ de la durée 
du mandat à renouveller. 

Art. 60. 

Le premier alinéa de l'article 1 du décret n (} 

100/64 du 30 juin 1977 portant statut de la fonction 
publique est modifié par la suppression de ses der
niers mots: 

«et des établissements publics burundais, à moins 
que l'acte instituant ces établissements n'en dispose 
autrement» 

Art. 61. 

Sont abrogées toutes dispositions corltraires au 
présent décret-loi et notamment: 

le décret-loi nO 1/2 du 7 décembre 1966 relatif 
au dépôt de fonds des parastataux ; 

le décret nO 100/13 du 8 juillet 1977 portant 
cadre des organismes parastataux. 

Art. 62. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances et 
les Ministres de tutelle des divers établissements pu
blics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret-loi qui entre en vigueur 
le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 10 octobre 1978. 

- Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Minisire et Ministre de l'Agriculture 
de l'Elevage et du Developpement Rural, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Vu et sC'i:llée du sceau dela République, 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 

<::: .e ... c"c,o'~"Q •••C"Cl.~ 

• 
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TABLEAU ANNEXE 
LISTE DES ETABLISEMENTS PUBLICS A CARACTERE INDUSTRIEL OU COMMERCIAL 

COGERCO 
CAISSE D'EPARGNE DU BURUNDI 
B. R.B. 
REGIDESO 
OFFICE NATIONAL DU TOURIS ME 
OFFICE NATIONAL DU COMMERCE 
OFFICE NATIONAL DU LOGEMENT 
ONATOUR 
SOBECOV 
OFFICE DES TRANSPORTS DU BURUNDI 
ENACI 
COMOFI 
AIR BURUNDI 

LES SOCIETES REGIONALES 

LESQUELLES L'EIAf 

S. R. D. THEICOLE DE TEZA 
S. R. D. THEICOLE DE R WEGURA 
S. R. D. DE L'IMBO 
S. R. D. SUPOBU 
S. R. D. THEICOLE DE TORA 
S. R. D. de RU MONGE 
S. R. D. DE GIHOFI 

O.L. du 4 décembre 1961 

Loi du 19 mars 1964 

Loi du 21 janvier 1965 

D. L. nO 100/196 du 2 octobre 1968 
O. M. du 5 août 1971 
D.L. nO 100/64 du 12 décembre 1973 
D.L. nO 100/234 du 24 septembre 1974 
Décret nO 100/36 du 21 mar~ 1977 
Décret nO 100/60 du 20 juin 1977 
Décret nO 100 184 du 24 août 1977 
Décret nO 100/86 du 31 août 1977 
Décret nO 100/99 du 13 octobre 1917 
Décret nO 100/110 du 5 décembre 1977 

DE DEVELOPPEMENT DANS 

N'A PAS D'ASSOCIE Soit: 

O.M. du 5 août 1971 
O.M. du 14 février 1973 
O.M. du 28 février 1973 
O.M. du 2 octobre 1973 
O.M. du 31 juUet 1975 
O.M. du 29 mai 1978 
O.M. du 29 mai 1978 

Décret-loi n 0 1/31 du 10 octobre 1978 régissant les Sociétés de Droit Public et les Sociétés d' Ec onomie mix
te de Droit Privé. 

Le Président de la République, 


Vu le décret-loi n° 1 1186 du 26 novembre 1976 portant organisation des pouvoirs législatif et régle

mentaire ; 


Vu la loi du 19 juin 1962 maintenant en vigueur au Burundi les actes législatif et réglementaire édictés par 

l'autorité tutélaire ; 


Vu le décret du 27 février 1887 sur les sociétés commerciales; 


Vu l'arrêté royal du 22juin 1926 sur les sociétés par actions à responsabilité limitée 


Sur rapport du Ministre de la justice ; 


Vu l'avis conforme du conseil des Ministres, 


Décrète: 

TITRE 1: DES SOCIETES DE DROIT PUBLIC. 


CHAPITRE 1: CONSTITUTION - CAPITAL 


Art. 1. 

Les sociétés de droit public sont celles constituées entre l'Etat et d'autres Etats ou personnes morale!! de 
droit public en vue d'une activité industrielle, commerciale. financière, agricole, technique ou scientifique dont 
l'Etat veut ioit s'assurer le monopole ou le contrôle soit prendre une part dans l'intérêt général. 
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Les personnes de droit privé peuvent être admises à participer au capital des sociétés de droit public, 
mais cette participation ne peut dépasser 49 %du capital. 

Art. 2. 

Sauf réglementation particulière, les sociétés de droit public ne peuvent être créées que par un décret dé
finissant le mode de direction ou de contrôle de l'Etat sur leurs activités et désignant un ministre de tutelle. Ce dé
cret précise le montant des apports de l'Etat et dé"igne les représentants de l'Etat à l'as"emblée générale de la 
société et notamment son président. Les représentants de l'Etat aux assemblées générales ultérieures, s'ils sont dif
férents, sont nommés par décret pris sur rapport du ministre de tutelle. 

Art. 3. 

Le capital des sociétés de droit public peut être variable. Son minimum est déterminé par l'acte constitutif. Il 
peut consister en numéraire ou en apports en nature. Ces apports en nature sont évalués par un ou plusieurs com
missaires désignés par le Ministre ayant les Finances dans ses attributions. 

Art. 4. 

Le capital souscrit doit être libéré d'un quart au moins lors de la constitution dt; la société. Il est représen
té par des actions nominatives inscrites sur un registre spécial tenu au siège de la société. 

Des certificats d'inscription peuvent être délivrés aux membres associés. 

Art. 5. 

Les actions de l'Etat ne peuvent êlre cédées qu'en vertu d'un décret d'autorisation de ce&sion pri, après 
avis du ministrt: de tutelle et du Ministre ayant le:. Finances dans ses attributions. 

Ce décret précise le nombre et le prix des actions cédées. 

Art. 6. 

Les actions des autres personnes morales de droit public ne peuvent être cédées qu'avec l'autorisation de 
leur ministre de tutelle. 

Art. 7. 

La cession des actions des membres associés de droit privé peut être subordonnée à un agrément des mem
bres associés de droit public ou du ministre de tutelle dont les modalités sont déterminées par l'acte constitutif. 

Art. 8. 

Sans préjudice de la responsabilité de l'Etat pouvant être engagée par la faute de ses représentants à la 
direction des sociétés de droit public, le capital des sociétés constitue le gage commun de leurs créanciers, chacun 
des membres associés ne s'engagent qu'à concurrence de sa participation. 

CHAPITRE Il : ORGANES SOCIAUX. 

1. Assemblée générale. 

Art. 9, 

L'assemblée générale des représentants de l'Etat et des autres membres associés prend les délibérations 
nécessaires à la vie de la société, adopte le budget social, apprécie la gestion des administrateurs et le contrôle des 
commissaires aux comptes. 

Art. 10. 

• Chaque membre associé dispose d'autant de voix que d'actions souscrites. Si l'Etat dispose de plusieurs 
représentants, l'un d'entre eux désigné parle Ministre de tutelle exerce le droit de vote attaché aux actions sou:.
crites par l'Etat. 
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Art. 11. 

Le Ministre de tutelle peul annuler les délibérations de l'assemblée générale contraires aux lois et règle
ment& ou aux statuts. 

Il peut s'opposer à l'exécution des délibéra,io.1s contraires aux intérêts de l'Etat. 

Les décisions d'annulation ou de veto prévues par le présent article ne peuvent être prises que dans le 
mois qui suit la délibération en cause. 

Art. 12. 

L'acte constitutif fixe les modalit~s et la p~riodicité des réunions de ['assemblée générale de la société. 
Celle-ci adopte son intérieur. 

2. Le comité de direction. 

Art. 13. 

La société de droit public est administrée par un comité de direction d'au moins trois personnes phy
siques dirigé par un pré~idcnt appelé directeur g~néral ou directeur. 

Le président aimi que les membres du comité de direction sont désignés par l'assemblée générale, en rai 
son de leurs compétences, parmi de:; personnes physiques membres ou non de l'assemblée g6nérale. En ce qui con
cerne les directeurs représentant l'Etat, la décision de désignation doit être confirmée par un décret de nomina
tîon. 

A défaut de dispositions statutaires, la durée du mandat des directeurs est fixée par l'assemblée générale. 

Art. 14. 

Le comité de direction exerce toutes attributions et accomplit tous actes pour lesquels compétence n'a 
pas été expressément attribuée à d'autres organes par le présent décret-loi, l'acte con~titutif de la société ou les 
décisions de son assemblée générale. 

Art. 15. 

Le président du comité de direction représente la société dans ses rapports avec les tiers. Un membre du 
comité de direction peut repré:;enter la société en vertu d'un mandat spécial du président. 

Art. 16. 

Toute décision du comité de direction est prise à la majorité simple des membre:; présents ou représentés. 
La voix du président est prépondérante en cas de partage. 

Art. 17. 

Le cOiIlité de direction détermine les pouvoirs de gôstion dont l'exercice est délégué avec la signature de 
la société aux cadres ad ministratifs et techniq ues de la société. 

Art. 18. 

Toute convention à laquelle la société est partie et dans laquelle l'un des membres du comité de direc
tion a un intérêt même indirect doit être autorisé au préalable par l'assemblée générale ou le conseil de surveillan
ce si la société en comporte un. L'absence de cette autorisation est inopposable aux tiers de bonne foi. 

Art. 19. 


La rémunération des membres du comité de direction est fixée par l'assemblée générale. 


3. Conseil de surveillance. 

Art. 20. 

L'assemblée générale peut élire un conseil de surveillance composé de trois PUSOD'1CS physiques au moins, 
chargé du contrôle permanent de la gestion de la société par le comité de direction. -
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Art. 21. 

L'assemblée générale élit le président et les membres du conseil d" surveillance en tenant compte des lll

térêts représentés. 

Si la société comporte des associés de droit privé, ceux-ci doivent avoir un repré"entant au moins au con
seil de surveillance. 

Le conseil de surveillance peut comprendre des représentants du personnel de la société. 

Art. 22. 

Aucun membre du conseil de surveillance ne peut faire partie du comité de direction. 

Art. 23. 

A défaut de dispositions statutaires, la durée du mandat des me:nbres du conseil de surveillance est fixée 
par l'assemblée générale sans pouvoir excéder quatre ans. Le mandat peut être n;nouvelé. 

Art. 24. 

En cas de vaCances par décès ou démission d'un ou plusieurs membres du conseil de surveillance, il peut 
être pourvu à leur remplacement provisoire par décision du conseil, soumise à la ratification de la prochaine as
semblée générale. 

Ce remplacement provisoirc est obligatoire si les vacances ont réduit l'effectif du conseil à moins de trois 
personnes. 

Si le conseil de surveillance néglige de procéder aux nominations requises, le ministre de tutelle y procède 
et provoque la réunion de l'assemblée générale pour procéder aux nominations définitives. 

Art. 25. 

Le conseil de surveillance choisit en son sein un ou plusieurs vice-présidents destinés à exercer les déléga
tions du président et à le remplacer en cas cl 'e,npêchecnent temporaire. 

Art. 26. 

La rémunération du président et des .nem bres du conscil de surveillance est fixée par l'assem blée générale. 

Art. 27. 

Le conseil se réunit à la demande de son président ou à celle motivée de deux membres au moins. 

Art. 28. 

Les membres du comité de direction participent aux réunions du conseil de surveillance à moins que ce 
dernier n'en décide autrement. Ils n'ont qu'une voix consultative. 

Art. 29. 

Le comité de direction fournit à chaque membre du conseil de surveillance une documentation écrite sur 
toutes les questions portées à l'ordre duj our arrêté par le président du conseil. 

Art. 30. 

Le conseil de surveillance prend ses décisions à la majorité de ses membres présents ou représentés. En cas 
de partage la voix du président est prépondérante. 

Art. 31. 

Le conseil de surveillance a un droit illi mité de regard et de contrôle sur toules les opérations de la société. 
Il peut sur place prendre connai"sance de tous les documents et écrit ures de la société. 

Art. 32. 

• Toute convention à laquelle la société est partie et à laquelle un des membres du conseil de surveillance 
a un intérêt même indirect doit être autorisée au préalable par l'assemblée générale. L'absence de cette autorisa
tion est inopposable aux tiers de bonne foi. 
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4. Les commissaires aux comptes. 

Art. 33. 

Les comptes annuels et le rapport de gestion doiv'~nt être contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux 
comptes désignés par le Ministre ayant les Finances dans ses attri butions. 

Si la société comporte des associés du droit privé représentant un quart du capital social. ces associés 
peuvent élire un commi:;saire~ aux comptes supplémentaire lors de l'assemblée générale. 

Ad. 34. 

Les commissaires v~rifient si les comptes sont conformes à la loi, aux ,tatuts ainsi qu'au princip;:s d'une 
comptabilité régulièr;: et sincère. 

Ils dressent un rapport d" leurs vérifications et observations qui doit être déposé au moins deux semai
nes avant l 'as:;emblée g·5néralc appelée à donner qui tu:; des compte:; et de la gestion du comité de direction. 

Art. 35. 

Dans l'accomplissement de leur mission le:; commissaires ont un droit illimité de consultation et de véri 
fication des divers documents ~ociaux. [[s peuvent exiger tous éclaircissements. 

Art. 36. 

Les Fonctions de commi~saire aux compte, sont incompatibles avec celles de membre de l'assemblée gé
nérale, du conseil de sUrYeillance ou du comité de direction d~ la ~ociété. 

Art. 37. 


La rémunération des commissaires aux compte:; est fixée par l'assemblée générale. 


CHAPITRE III : COMPTABILITE-AFFECTATION DES RESULTATS. 

Art. 38. 

A défaut de di:;positions statutaires, la comptabilité de la société est établie conformément aux normes du 
plan comptac-le national applicables à l'entreprise objet de la société. 

Art. 39. 

Le droit à la participation aux bénéfices de la société :;e détermine par rapport à la valeur nominale 
de:; actions. 

Toutefois les actions non encore libérées n'ouvrent droit à cette participation que dans la proportion 
de la fraction libérée. 

Le dividende ain:;i distribué est affecté à la libération de la fraction non encore libérée. 

Art. 40. 

A vant toute dis tri bution de bénéfices une réserve éga.le à cinq pour cent du capital doit être constitué:l. 

L'assemblée générale peut décider de constituer une réserve supplémentaire dont elle fixe le montant. 

Art. 41. 

L'assemblée générale peut décider d'affecter une part des bénéfices au profit du personnel de la société 
selon les modalités qu'elle juge convenables. 

CHAPITRE 1 V : DISSOLUTION - LIQUIDATION. 

• Art. 42 . 

La société de droit public peut être dis50ute par décret pris sur le voeu de l 'assem~,lée générale et avi:. dù 
ministre de tutelle. Elle se survit pour le besoins de 5a liquidation. 



• 


B.O.B. no 12/78 	 500 

Art. 43. 

Le décret de dissolution désigne le ou le:; liquidat:;lurs chargés, sous le contrôle des commissaires aux: comp
tes d'établir le montant de l'actif et du passif ct d'apurer le passif. 

Les liquidateurs doivent rendre co;npte de leur mission dans les délais fixés par le décret de dissolution. 
Ils peuvent 5011iciter une prorogation de délai auprès du mini,tre de tutelle. 

Art. 44. 

Le boni de liquidation, s'il en existe, est rép8.rti au prorata des droits attachés aux actions. 

TITRE II : DES SOCIETES D'ECONOMiE MIXTE DE DROIT PRIVE. 

CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES. 

Art. 45. 

Les sociétés d'économie mixte sont des sociétt-s de capitaux de droit privé dans lesquelles au moins le 
quart du capital social e~t détenu par l'Etat ou des établissements publics, ou l'un et les autres. 

Art. 46. 

La participation de l'Etat à la constitution ou au capital d'une société d'économie mixte doit être auto
risée par décret. 

Le décret d'autorisation précise le montant des al)ports:;ln numéraire à la charge de l'Elat. 

En cas d'apports en nature de biens meubles ou i,nneubles du domaine de l'Etat, le décret d'autorisa
tion désigne les biens apporté" aimi que leur estimation calcul~e par des ::::o;nmissaires désignés par le Ministre a
yant les Finances dans ses attributions. 

Le décret d'autorisation désigne les personnes habilitées à représenter l'Etat dans l'acte constitutif de la 
société ou à faire partie des org::mes de la sociétt au no;n de l'Etat. 

Art. 47. 

Les protocoles pdparatoircs sign~:, par un représer,tant du gouvernement lors des pourparlers avec:> les 
fondateur:> privés de la soci·~té ne ~ont eX2cuioir;:;s que sous la condition su"pensive du décret d'autorisation. 

Art. 48. 

La participation d'un établissement public ou d'une société de droit public à la constitution ou au capital 
d'une société d'éconocnie mixte doit être autorisée par ordonnance du ministre de tutelle de cet établissment ou 
de cette ~ociété. 

Cette ordonnance comporte les mentions énu<Îl~réres à l'article 47. Toutefois l'esti:n:ltion des apports 
en nature de l'Etablissement ou de la société incombe alors aux commissaires aux comptes de cel établissement ou 
de cette société. 

Art. 49. 

Selon que leur objet est civil ou commercial et industriel, Ics ~ociétés d'économie mixte sont régies par 
la loi relative ~oit aux société civiles, soit aux 5.ociétés co:n:aerciales sous réserve des règles pJ.riÎcu] ières ci-après. 

CHAPITRE II : REGLES PARTICULIERES AUX SOCIETES CIVILES D'ECONOMIE MIXTE. 

1. 	 Objet social-Capital. 

Art. 50. 

La société civile d'économie mixte ne peut être que particulière à la réalisation d'une entreprise agricole 
ou technique ucile au développement économique ou social du Burundi. 

Art. 51. 

Les statu[s de la société civile d'économie mixte ne peuvent envisager un simple apport en industrie. 
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Ces actions doivent toujours être nominatives. Leur propriété s'établit par une inscription sur un registre 
spécial tenu au siège social. Des certificats d'inscription, non transmissibles, sont délivrés aux actionnaires 

Art. 52. 

Les statuts de la société civile d'économie mixte doivent préciser les règles de répartition des bénéfices et 
du boni de liquidation. 

Art. 53. 

La cession d'actions représentant des apports en nature n'est possible qu'après la publication et l'ap
probation du bilan du deuxième exercice après la fondation. 

Les statuts peuvent prévoir des restrictions à la cessibilité des autres actions. 

Art. 54. 

La cession des actions s'opère par une déclaration de transfert inscrite ou transcrite sur le registre spé
cial, visé à l'article 52, datée et signée par k cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoirs. 

2. Administration-Gestion. 

Art. 55 

La société civile d'économie mixte est gérée soit par un gérant, soit par un comité de direction placé sous 
le contrôJe des organes délibérants de la société et le contrôle financier d'un ou plusieurs commissaire.s aux comptes. 

Art. 56. 

Le contrôle de l'organe chargé de la direction de la société peut être exercé directement par l'assemblée 
générale des a"sociés ou par J'intermédiaire d'un conseil de surveillance dont la composition, fixée palles statuts, 
tiendra le plus large compte de la proportion du capital détenu par l'Etat ou la personne morale de droit public. 

Art. 57. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants d'être membres du comité de direction ou d'un 
conseil de surveillance de contracter, sous quelqUe forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire 
consentir par elle des avances én compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle 
leurs engagement" envers les tiers. 

La même interdiction s'applique aux conjoint, ascendants ct descendants des personnes visée au présent 
article ainsi qu'à toute personne interposée. 

Art. 58. 

La comptabilité de la société est établie conformément aux modalités du plan comptable nationale appli. 
cables à la catégorie de l'entreprise. 

3. 	 Contrôle financier. 

Art. 59. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attributions désigne un commissaires aux comptes. 

Lorsque les capitaux privés associés aux moins égaux à la moitié du capital social, un second commis
saire aux comptes peut être nommé par les actionnaires privés à l'ocasion d,' J'assemblée générale. 

Art. 60. 

La rémunération des commissaires aux compres est fixée par l'assemblée générale des actionnaires. 

Art. 61. 

La décision de nomination du commissaire aux comptes précise la durée de son mandat. 

Le commissaire aux comptes est révocable par l'a utorité qu 'ill'a nommé et qui doit alors pourvoir aussitôt - il son remplacement. 
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Art. 62. 

LéS commissaires aux comptes doivent vérifier la régularité et la sincérité de l'inventaire, du compte d'ex
ploitation générale, du compte des profits et pertes et du bilan. 

Ils doivent porter à la connaissance, tant de l'organe chargé de la direction de la société que des organes 
chargé de la direction de la société que des organes délibérants, le résultat de leur vérification ainsi que les irrégu
larités et inexactit UdéS qu'ils auraient découv<.rtes et les conclusions à en tirér pour comparer les résultats de 
l'exercice à ceux des exercices précédents. 

Ils doivent révéler au Procureur de la République les faits délictueux dont ils ont eu connaissance impu
tables aux membres chargés de la direction ou du contrôle de la société. 

CHAPITRE III: REGLES PARTlCULlERES AUX SOCIETES COlVL\1ERCIALES D'ECONOMlE MIXTE. 

1. Constitution - Capital. 

Art. 63. 

La société commerciale d'économie mixte doit avoir la forme de la société par actions à responsabilité 
limitée. 

Art. 64. 

Par dérogation à l'article 1_2 0 de l'arrêté-royal du 22 juin 1962 , la société commerciale d'économie mix
te peut comporter moins de sept associés. 

Art. 65. 

Les associés privés peuvent désigner un expert pour participu à l'évaluation des apports en nature de 
l'Etat ou des personnes morales de droit public associés effectuée conformément à 1'article 47. 

En cas d'apports en nature par les associés privés, ceux-ci peuvent désigner un commissaire aux apports 
pour leur estimation. Les associés de droit public peuvent communiquer pour avis cette estimation à un ou plu
sieurs commissaires désignés par le Ministre ayant les Finances dans ses attributions. 

Art. 66. 

Les dispositions des articks 53 et 54 ci-dessus sont applicables aux sociétés commerciales d 'écon 0 mie 
mixte. 

2. 	Organes sociaux. 

Art. 67. 

L'assemblée générale des associés prénd les délibérations nécessaires à la vie de la société, adopte le bud 
get social, apprécie la gestion des ad mi nistrateurs et le contrôle des commissairr.s aux comptes. 

Art. 68. 

Chaque associé dispose d'autant de voix que d'actions souscrites. LèS dispositions dulittera c) de l'artic
le 1_8 0 de l'arrêté-royal du 22juin 1926 modifié par arrêlé royal du 13 janvier 1936 ne sont pas applicables aux as
sociés des sociétés d'économie mixte disposant de plus d'un cinquième du capital social. 

Art. 69. 

Lorsque le nombre des associés est inférieur à Sdpt il n'est pas nécessaire de former un conseil d'adminis
tration. Ils suffit alors de former un comité d,; direction et un conseil de surveillance. 

Art. 70, 

Les dispositions des articles 13 à 20 du présent décret-loi sont applicables al! comité de direction des so
ciétés commerciales d'économie mixte. 

Art. 71. 

Les représentants de l'Etat à l'assemblée génénle, au conseil d 'admi nistraion ou au conseil de surveillan
ce sont désignés par le décret d'autorisation, et en cas de remplacement par un décret ultéritmr. 
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Les représentants de l'Etat et les représentants des personn<,s morales de droit public, désignés confor
mément à J'article 49, peuvent être désignés nommément ou en qualité à raison de leur fonctions. Dans ce dernier 
cas les statuts peuvent autoriser le titulaire de ces fonctions à subdéléguer un collaborateur pour les réunions 
de l'organe chargé de la direction ou du contrôle de la société. 

Art. 72. 

Lorsque l'Etat ou une personne morale de droit public révoque son représentant, ils sont tenus de pour
voil en même temps à son remplacement. 

Art. 73. 

Les représentant de l'Etat ou d"s personneé> morales de droit public au conseil d'adminis tration 
ou au conseil de surveillance ne peuvent être obligés par les statuts à posséder en garantie de leur gestion des act
ions leur appartenant. 

Si des membres du personnel sont membr<.,s du conseil d'administration ou du conseil de surveillance, 
les statuts ne peuvent les obliger à déposer des actions de garantie. 

Art. 74. 

Sont applicables aux conseil de :iurvcillance d:::, sociétés commerciales d'économie mixte les disposi
tions des articles 23.26,27,28,29,30,31, 32 et 33 

Si l'Etat ou une personne morale de droit public, associée n'a qu'un seul représentant présent à la réunion 
du consdl d'administration ou du conseil de surveillance. ks statuts peuvent lui accorder un droit de vote plural 
en rapport avec la proportion du capital qu'il représente, 

Art. 75. 

Les dispositions des articles 59 à 63 ci-dessus concernant les comptes et les commissaires aux comptes 
sont applicables aux sociétés commerciales d'économie mixte. 

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FISCALES. 

Art. 76. 

Par dérogation à l'article 6 du décret du 27 févria 1887 susvisé, les sociétés d'économie mixte dont les 
statuts auront été régulièrement déposés à l'Office notarial sont dispensées de l'autorisation du Ministre de la Jus
tice, le décret d'autorisation en tenant lieu. 

Art. 77. 

Par dérogation à l'article 13 du décret du 27 février 1887, tel que modifié à ce jour, le droit proportionnel 
n'est pas applicable à la part de capital souscrite par l'Etat oules personnes morales de droit public lors la consti 
tution d'un société d'économie mixte ou lors de j'augmentation de son capital. 

Art. 78. 

Les sociétés de droit pu blic et les sociétés d'économie mixte de droit privé constituées antérieurement 
à l'entrée en vigueur du présent décret-loi sont tenues de mettre leurs statuts en harmonie. avec ses dispositions 
dans un délai de six mois. 

Les délibérations nécessaires à cetté rénovation des statuts pourront êtrt' prises dans les conditions 
de quorum et de majorité fixées les délibérations ordinaires de l'assemblée générale par les statuts actuels, 

A défaut dt- rénovation des statuts dans le délai ci-dessus fixé, ks dispositions contraires aux pres
criptions d'ordre public du présent décrct-loi seront réputées non éClites et ces prescriptions seront applicables 
de plein droit. 

• 

Art. 79 . 


Le Ministre de la Justice et le Ministre ayant les Finances dans ses attributions sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa signature. 
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Fait à Bujumbura, le 10 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA , 
Colonel. 

Par le Président de la République. 

Le Premier Ministre et Ministre de l'Agriculture, dt. l'Elevage 
et du Développement Rural, 

Edouard NZAMBIMANA, 
Lieutenant-Colonel. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Décret-loi nO 100/84 du 10 octobre 1978 portant 
création du centre national d'hydrométéoro!ogie. 

Le Président de la République; 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu la Convention de l'Organisation Météorolo
gique Mondiale signée à Washington et ratifiée par 
le Gouvernement du Burundi le 19/10/1962 ; 

Vu la loi nO 1/100 du 15 mars 1976 sur les Con
cessions et l'administration des eaux souterraines, des 
eaux des lacs et des cours d'eau; 

Revu le Décret n° 100/281 du 17 décembre 1976 
portant réorganisation du Ministère de l'Agriculture 
de l'Elevage et du Développement Rural; 

Revu l'ordonnance ministérielle 11 0740/138 du 
12juillet 1978 relative à la Direction de l'Aéronautiq ue 

Vu le décret n° 100/50 du 10 juillet 1978 régle
mentant l'admission des élèves et le régime des 
études et des examens du Centre de Formation des 
Personnels Techniques de j'Aéronautique et de la 
Météorologie 

Vu la loi du 19 mars 1964 ponant réglementation 
de la Comptabilité publique de l'Etat, telle que 
modifiée à ce jour ; 

Sur proposition du Premier Ministre, Ministr..: 
de l'Agriculture, de l'Elevage et du Développement 
Rural, du Ministre des Transports et de l' Aéronauti
que et du Ministre de j'Economie et des Finances 

Sur avis conforme du Conseil des Ministres, 

• Décrète: 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

Le Ministre de la Justice, 

.lean-Baptiste M ANW ANGAR T. 

Vu cr scellé du sceau de la République, 
Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 

Art. 1. 

Sous la dénomination « Centre National d'Hy
drométéorologie )} il est crée une administration 
personnalisée, dotée de l'autonomie financière, et 
placée sous l'autorité du Ministre ayant l'Aéronau
tique dans ses attributions, 

Art. 2. 

Le Centre a pour objet de promouvoir l'activité 
hydromètéorologique au Burundi. 

A cette afin : 

- Il planifie, développe. coordonne, maintient et 
contrôle le réseau des stations hYdrométéorolo
giques de toute nature ; 

- Il organise le rassemblement, le contrôle, l' 
analyse, la conservation, la diffusion et la pu
blication des données hydrométéorologiq ues ; 

Il se livre à toute étude et recherche théorique 
ou pratique contribuant à une meilleure con
naissance de l'hydrométéoroJogie ; 

- 11 assure la prévision et l'assistance météorolo
gique à la navigation aérienne; 

- Il assure la formation et le perfectionnement 
des cadres au Centre de Formation des Person
nels Techniques de l'Aéronautique et de la 
Météorologie en ce qui concerne l'Hydromé
téorologie ; 

Il traite toute question technique avec l'Organi
sation Météorologique Mondiale, les services 
HYdrométéorologiques étrangers et toutes autre 
institution ayant trait aux activités hyctrométo
rologique. 

-Il participe à la Veilk: Météorologique Mondiale. 

Art. 3, 

Le Centre regroupe tous les services de météo
rologie, de climat,)logie et d'hydrologie existants au 
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sein des différentes institutions gouvernementales et 
para-étatiques notamment: 

Le seïvicc d'Hydroclinntologie du Ministère 
de l'Agricu!ture, de l' El~vage et d li Dévelop
pement Rura! ; 

- Le service de Météorologie du Ministère des 
Transoorts et (k l' Aéron<iLltique : 

- Le :>el vice de Climatologie de l'institut des 
Scienœs Agronomiq ues du Burundi, 

Le personne! et le matériel aff<ôctés il ces services 
,;ont 	désormflis affectés au centre. 

il, OHGAI\'ISATlO~ ADMINISTRATIVE. 

Art. 4. 

Section 1. 

L:1 Dir:::ction (:t la g,'stiOil du Cèntre sont assurées 
SOllS Il: contrôle du :Vi iHist!'e ayant l'Aéronautique 
dans ses ;Héributions, par un Dire':teur assisté ct 'un 
Cons,,)1 C nsulUltif. ct 'un Comité de gc'>tÎc;n ;~t n'un 
DÎ! ect('ur 'J\,;j-::-î nt. 

Section 2. 

Le Directeur et le Directeur-Adjoint sont nommés 
par le Président de la Républiq'.le sur proposition du 
Ministre ayant l'Aéronautique dans ses attributions. 

Art. 	5. 

Section 2. 

Le Directeur est inve~ti des pouvoirs les plus 
étendus pour la du Centre, sous le contrôk 
ct l'autorité du Ministre ayant l'Aéronau tique dans 
ses attrihèltions. 

Section 2. 

Il est responsable de l'exécution du programme 
visé à l'artiel<ô 16. 

Il représente le Centre vis-ii-vis des tiers et 
en justice. Il peut déléguer sa signature aux chefs 
des services visés à l'article 8, dont il contrôle et co
ordonne l'action. 

Il prépare les rapports sur les questions devant 
être soumises au Conseil Consultatif. 

[J est Je représentant de l'Etat auprès de l'or 
ganisation Météorologique mondiale.

• Il est Secrétaire de la Commission Nationale 
Permanente des eaux. 

Art. 6. 

Section 1. 

Le Conseil Consultatif est présidé par le Directeur 
Général de l'Aéronautique et comprend les membres 
suivants 

- Un représentant du Ministre ayant l'Agriculture 
dans ses attributions ; 

- Un représentant du Ministre ayant les Travaux 
Publics dans ses attributions; 

Un représentant du Ministre ayant la Géologie 
dans ses attributions ; 

- Le Chef d'Erat Major Général ou son délegué ; 

-- Le Directeur Général de l'Institut des Sciences 
Agronomiques du Burundi 

-- Le Directeur Général de la Regideso 

Le Doyen de la Facu lté d'Agronomie 

- Le Directeur du Centre National d'Hydromété
orologie. 

Section 2. 

Le Conseil donne son avis sur les questions qui 
1 ui sont soumises. Toutes personne dotée d'une 
compétence particulière peut ètre appelée à assister 
aux réunions du Conseil pour donner un avis, sans 
voix délibérative, sur de sujets portés à son ordre du 
jour. 

Le conseil tient au moins quatre séances par an 
suivant la convocation de son Président. 

Son Secrétariat est assuré par le Directeur du Centre. 

Art. 7. 

Pour la gestion quotidienne du Centre., le Direc
teur est assisté d'un Comité de gestion dont la 
composition est fixée par le Ministre ayant l'Aéro
nau tiq ue dans ses attributions. 

Art. 8. 

Le Cen tre comporte autant de services que de 
besoins. Les Attributions détaillées de chacun des 
services sont fixées par le Ministre ayant l'Aéronau
tique dans ses attributions après avis du Conseil 
Consultatif. 

III. 	 ORGANISATION FINANCIERE ET COMP
TABILITE. 

Art. 9. 

Les 	ressources du Centre proviennent 

- des dotations budgétaires 

- des revenus de son patrimoine 
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- des subventions des organismes d'assistance te
chnique 

du produil de la vente des matériels reformés. 

Art. 10. 

Les dépenses du Centre comprennent notamment 
- Les frais d 'tntreticn du matériel et installations 

des bâtiments et du mobilier affectés au Centre ; 
- La rémunération des p",rsonnels et les charges 

sociales ; 

- Les frais généraux de documentation et d'admi
nistration ; 

- Les acquisitions de biens meubles ct immeubks 
nécessaires à la réalisation de l'objct. 

Art. Il. 

Toute dépense doit être engagées par le Directeur 
du Centre ou son délégué. 

Le Directeur doit en outre contresigner tout do
cument de paiement signé par le chef de service de 
comptabilité. 

Aucune dépense ne peut être engagée au délà des 
limites des disponibilités budgétaires. 

Les paiements ne peuvent être effectués que par 
le chef de service de Comptabilité ou son délégué. 

Art. 12. 

Le Ministre ayant l'Aéronautique dans ses attri
butions fixe le plafond au délà du quell 'encaisse 
du Centre doit être consignées à un compte spécial 
ouvert à la Banque de la République du Burundi 
au nom du centre. C'est à ce compte que sont virés 
les dotations budgétaires \Ct les recettes payées 
autrement qu'en espèces. 

Art. 13. 

Le Ministre ayant l'Aéronautique dans ses attri
butions fixe le plafond au délà duquel les chèques 
ou ordres de virement établis doivent être contresi
gnés par lui-même ou son délégué. 

Art. 14. 

Chaque mois le Directeur adresse au Ministre 
ayant l'Aéronautique dans st.:.s attributions un état 
faisant ressortir les recettes et les dépenses du mois 
écoulé et la balance des sommes disponibles au re
gard du budget en Cours. 

Art. 15. 

• 
La Comptabilité du Centre n'est pas soumise 

au règlement général de la Comptabilité publique. 
Elle est tenue selon les usages commerciaux, en parties 
doubles conformément aux règles du plan comptable 

national et aux modalités arrêtés par le Ministre 
ayant l'Aéronautique dans ses attributions. Les pertes 
et les boni de gestion sont reportés à l'exercice suivant. 

Art. 16 

Le Budget est préparé chaque année par le Direc
teur compte tenu du programme défini par le Mi
nistre après avis du Conseil Consultatif. 

Il est fixé, sur proposition conjointe des Ministres 
ayant respectivement l'Aéronautique et les Finances 
dans leurs attributions, par le COl1seil des Ministres. 

Al t. 17. 

L'exercice comptable court du 1er janvier au 
31 décembre de chaque année, date à la quelle les 
comptes sont arrêtées, l'inventaire et le bilan établis 
faisant ressortir le compte des pertes et profits et les 
soldes caractéristiques de gestion. 

A titre exceptionnel le premier exercice part dès 
l'entrée en vigueur du présent décret. 

Art. J8. 

Les Comptes du Centre sont placés sous le 
contrôle permanent d'un commissaire aux comptes 
désigné par le Ministre des Finances. Après chaque 
exercice le commissaire aux comptes établit un rap
port de ses opérations de contrôle, donnant son avis 
sur la régularité de ceux-ci, sur la qualité de la gestion 
et faisant toute suggestion pour une meilleure admi
nistration financière et comptable. 

Ce rapport est communiqué aux Ministres ayant res
pectivement l'Aéronautique et les Finances dans leurs 
attributions, au Directeur du Centre et aux membres 
du Conseil Consultatif. 

Art. 19. 

Le bilan est définitivement arrêté conjointement 
par les Ministres ayant dans leurs attributions res
pectivement l'Aéronautique et les Finances dans 
leurs attributions au vu du rapport annuel de co
ntrôle prévu à l'article 18. 

IV. DISPOSITIONS FINALES 

Les Ministres ayant dans leurs attributions res
pectivemént l'agriculture J'Aéroanutiuqe et les Fi
nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui entre en vigueur 
le jour de sa signature. 

Bujumbura, le 10 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 
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Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre ct Ministre de l'Agriculture, 
de 1·E!cv:J.ge et du DéveÎ::lppcment Rural, 

Edouard NZAMBIMANA, 

Lieuleni1llt-Coloncl. 

m 

Décret n" 100/85 du II octobre 1978 portant création 
de l'Office National d'Importation et de commer
cialisation des matériaux de construction et d'équipe
ment domestique « ONIMAC )'. 

Le Présidenl de la République, 

Vu le décret-loi Il C 1/186 du 26 novembre 1976 
pOrlanr organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire 

Vu le décret-loi 11 0 J /30 du 10 octobre 1978 
portant cadre organique des établissements publics 
burunt;.' 

Sur rapport du Ministre de l'Ectnomie et des 
Finances, 

Décrète : 

CHAPITRE 1 -DENOMINATION -SIEGE -OBJET 

Art. !. 

Il est crée un établissement public à caractère 
industriel et commerdal sous la dénomination 
«Office Na1ional d'fmportation et de commmercia
li:;ation des Mfltériaux de Construction », en abrégé 
«ONIMAC» ùoté de la personnalité morale et placé 
sous la tutelle administrative du ministre ayant le 
commerce ùans ses attributions, ci-après aésigné 
« ministre de tutelle». 

Art. 2. 

Le de l'ONIMAC est fixé à Bujumbura. 
fi pç.ut être transféré en tout autre lieu du Burundi 
:,ur décision du Conseil d'administration. De:; suc
cur:,ales peuvent être établies à l'intérieur du 
pays par decbion du Conseil d'administration 
approuv~.; par le Ministre de Tuteille. 

Art. 3. 

L'ONIMAC a pour objet 

• l'exécution de:; décisions du gouvernement dans 
le domaine de:; approvisionnements en materiaux 
destinés à la construction ; 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique' 

Ladislas BARUTWANAYO, 
Ingénieur Civil. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Dominique SHIRAMANGA. 

la réalisation pour le compte de l'Etat d'opé
rations à caractère commercial conformes 
aux objectif:; d'importatIOn et de commerCia
lIsation de matériaux de construction et d'équi
pement domestique, 

Le traitement ou la production, selon les instruc
tiOliS du gouvernement, de certain:; matériaux 
de cons.truction et d'équipement domestique. 

toute activité économique ou financière utile 
à la réalisation de son objet. 

CHAPITRE Il 	 ORGANISATION ADMI
NISTRATIVE 

Le Conseil d'administration 

Art. 4. 

L'ONIMAC e~t administré par un Conseil 
d'administration composé co mme suit : 

Président : Une personnalité désignée par le Mini
&tre de tutelle 

Membres : quatre personnalités dé~ignées Îlur pro
pogition respectivement 

du Ministre ayant les Finances dans ses attri 
butions, 

du Ministre ayant le Plan dans ses attributions, 


du Ministre ayant le Logement dans ses attri 

butions, 

de la Chambre d~ commerce et d'industrie du 

Burundi. 


La désignation des membres du Conseil d'ad
ministration e5t effectuée par ordonnance du Ministre 
de tutelle. 

Art. 5 

Le mandat des membres du Conseil d'adminis
tration est gratuit. Toutefois le Conseil d'adminis
tration peut ordonner le remboursement justifié 
des frais assumés par l'un de ses membres dans le 
cadre d'une mission particulière. 

Art. 6. 

Dans le cadre de la politique écoonmique définie 

http:1�E!cv:J.ge


B.O.B. no 12 i78 508 

par le gouvernement le Conseîl d'administration 
détermine les orientations de l'action de l'ONIMAC 
et prend touttS décisions nécessaires à son adminis
tration. 

Il établit le règlement intérieur de l'entreprise 
Il détermine les conditions d'engagement, de rému
nération et de service des diver~es catégories de 
personnel, dans le respect de la législation du travail 
et des conventions collectives applicables. 

Il peut réserver à sa compétence ou son appro
bation tout acte de gestion quotidienne. 

Art. 7. 

Le Conseil d'adminbtration se réunit au moins 
une fois par trimestre à la diligence de son président 
ou à la requête conjointe de trois au moins de 5çS 
membres. 

Les convocations doivent préciser l'ordre du 
jour. Elle sont envoyées par le Directeur, qui assure 
le Secrétariat du Conseil d'administration, au moins 
une semaine à "avance, sauf urgence. 

Art. 8. 

Tout membre empêché peut se faire représenter 
par un autre membre en vertu d'un mandat écrit 
qui peut ê:re porté au bas de la convocation. 

Art. 9. 

Les décisions du Conseil d'administration sont 
prises à la majorité absolue des membres présents 
ou représentés. En cas de partage des voix, celle 
du président est prépondérante. 

Le Conseil d'administration peut inviter à ses 
réunions toute personne compétente dont l'avis lui 
parait utile. Ces invités ne participent pas aux votes, 

2. Le Comité de gestion. 

Art. 10. 

Le Conseil d'administration peut charger un 
Comité de gestion, dont il fixe la composition restrein
te, de suivre, animet et contrôler l'exécution détaillée 
de ses décisions par l'organe de direction de l'étab
lissement. 

Il fixe les attributions de ce comité et la rému
nération de loes membres. 

3 - Le commissaire du Gouvernement. 

Art.ll. 

• Le Ministre de tutelle peut se faire représenter 
auprès du conseil d'administration par un Com

missaire du 80uvernement choisi parmi les fonction
naires de catégorie de direction relevant de son 
autorité. 

Le Commissaire du gouvernem<lnt doit être 
avisé de toute réunion du Conseil d'administration 
ou du Comité de lestion afin de pouvoir y participer. 
Il doit recevoir un exemplaire de 10ut document sou
mis au Conseil d'administration ou au Comité de 
gestion ou émanant de ceux-ci. 

4 La direclÎon 

Art. 12 

L'exécution des décisions du Conseil d'admi
ni51ration eJ la gestion quotidienne de l'ONIMAC 
sont contiée~ à un Directeur, assisté d'un directeur
adjoint, qui sont nommés par décret sur proposition 
du ministre de tutelle. 

Le directeur adjoint supplée de plein droit le 
directeur lorsque celui-ci est absent ou empêché. 

Le mandat des directeurs et directeur-adjoints 
est de quatre ans. Il peut être renouvellé après avis 
du Conseil d'administration par un décret pris sur 
proposition du Ministre dç tutelle. 

Art. 13. 

Les pouvoirs de direction peuvent être délégués, 
sous la responsabilité du dé1égôl.llt, à des chefs de 
service ou cadres de l'établi&sement, dans les limites 
par le Comeil d'administration. 

Art. 14. 

Le mandat du Directeur ou son adjoint peut 
être révoqué à tout moment par décret pris sur rap
port du ministre de tutelk, notamment en cas de 
faute, négligence ou inco mpétence 

La révocation du m3.ndat entraine cessation 
immédiate de la rémunération de l'intéressé. Elle 
n'ouvre droit à aucune indemnité et n'est susc:!p
Hble d'aucun recours. 

Si le Directeur revoqué ,,0 trouvait en position 
de détachement de la fonction publique, il est réin
tégré dans son corps d'origine dans les conditions 
fixées par l'article 58 du siatut de la Fonction Publi
que. 

Art. 15. 

La rémunération du Directeur et de &on adjoint 
est fixée par le Conseil d'administration. EUe peut 
tenir compte àe~ résultats financien de sa gestion. 

Art. 16. 

Le Directeur représente 1'ONIMAC en justice 
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et auprès des tien.. Il prend toutes déci~ions util~s 

dans le cadre def> instructions du Conseil d'admini,, 
tration et de l'intérêt de l'établissement. 

Se~ décisions sont exécutoires. Toutefois sont 
soumises à l'autorisation ou l'approbation du Conseil 
d' administrati on 

tOute acquisition ou aliénation d'immeubles, 
tout emprûnt hypothécaire, 
tout achat d'équipement d'une valeur totale 
excédent troii\ million" de francs. 

Art. 17. 

Avant chaque réunion trimestrielle du Con~eil 
d'administration, le Directeur adrese à ses membres, 
ainsi qu'au ministre de tutelle et au Comissaire du 
gouvernement, un rapport qui rend compte de l' 
exécution des décisions prises lors de la précédente 
réunion, des initiatives prises et de la situation géné
rale de l'ONIMAC. 

En fin d'année il présente ses propositions pour 
le budget prévisionnel de l'exercice à venir. Après 
la clôture de l'exercice, avant le 20 février de chaque 
année, :1 présente un rapport général faisant reS50r
tir les compt~s ei le bilan de l'exercice écoulé. 

5 Exercice de la tutelle 

Art. 18 

Le Ministre de tutelle annule toute décision du 
Conseil d'administration cu de la direction contraire 
à la loi ou à la réglementation d'ordre public. 

Il peut annuler toute décision du Comeil d'ad
ministration ou de la direction qu'il estime contraire 
à l'intérêt général. Cette annulation doit inter\"enir 
dan~ le mois où la décbion en cause a été portée à 
la connais~ance du Ministre de tutelle par l'envoi 
d'une copie de cette déci"ion. 

Art. 19. 

Les décisions du Conseil d'administration et 
toutes celles de la direction qui ne sont pas de simples 
mesures d'exécution des premières, doivent être 
aU5~itôt communiquées au Ministre de tutelle et au 
Commi.,saire du gouvernement par le Directeur. 

Art. 20. 

• 
Le Ministre de tutelle peut déléguer l'exercice 

du pouvoir de tutelle au Commissaire du gouver
nement. Les annulations prononcées par le Commis
saire du gouvernement peuvent alors être déférées 
en dernier recours au ministre de tutelle dans la 
huitaine de leur notification au directeur . 
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CHAPITRE IV 

RESSOURCES - COMPTABILITE 

CONTROLE FINANCIER 


1- Patrimoine d'affectation 

Art. 21. 

L'Etat affecte à l'ONIMAC les immeubles ct maté
riels utiles à la réalisation de son objet, dont la dé
signation et l'estimation seront portées sur un inve
ntaire qui sera visé par le ministre de tutelle. 

Cet inventaire est tenu à jour par la Direction 
au fur et à mesure des affectations nouvelles et 
des aliénations régulièrement autorisées. 

Art. 22. 

Les ressources de l'ONIMAC comprennent 
notamment: 

Le produit des ventes à la clientèle des matériaux 
de construction et biens d'équipement domesti 
que fabriqués ou commercialisés, 

les dotations budgétaires, 
-les emprunts régulièrement autorisés, 
- les revenus de son patrimoine et le produit 

de la vente du matériel réformé. 

Art. 23. 

Les dépenses de l 'ONI MAC comprennent 
notamment : 

les frais d'acquisition ou de fabrication dt;s 
matériaux et biens d'équipement domestique 
commercialisés, 

- la rémunération des personnels et les charges 
sociales et fiscales afférentes, 
les remboursements d'emprums ct amortis

sements, 
- les frais généraux d'administration et de publici 

té. 
les taxes, contributions et impôts légalement 
dûs. 

2 Comptabilité 

Art. 24. 

L'exercice comptable correspond à l'année civile 
Toutefois le premier exercice commencera à l'entrée 
en vigueur du présent décret-. 

Art. 25. 

La comptabilité de rONIMAC est tenue selon 
les instructions du conseil d'administration, confor
mément aux usages commerciaux et aux normes du 
plan comptable national. 

."~--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Des comptes séparés peuvent être tenus pour 
chaque succursale. Ils doivent être intégrés dans le 
bilan général. 

Art. 26. 

Le Chef comptable est engagé sur propositIOn 
du Ministre de tutelle après avis du Conseil d'adminis
tration qui fixe sa rémunération. 

3 Contrôle des dépenses 

Art. 27. 

Seul le chef comptable ou son délégué est habi
lité à payer une dépense par chèque, vil'l:.ment ou au
trement. 

Aucun paiement ne peut être opéré sans le 
visa préalable du Directeur ou de son délégué. Tout 
chèque ou virement d'un montant excédant cinq 
cent mille francs doit être signé conjointement par 
le chef comptable et le Directeur. 

Art. 28. 

Toute encaisse superieure à cent mille francs 
doit être déposée à un compte spécial ouvert au nom 
de l'ONIMAC à la Banque de la République. 

Le Conseil d'administration peut décider d'ouvrir 
des comptes dans d'autres institutions financières si 
cela est utile à la réalisation de l'objet commercial 
de l'établissement. 

Art. 29. 

A la fin de chaque mois le chef comptable é
tablit une situation comptable précisant l'état des 
dépenses engagées et le solde disponible pour chaque 
ligne budgétaire. 

Cet état est adressé par le Directeur au Président 
du Conseil d'administration, au Ministre de tutelle, 
au Commissaire du Gouvernement t;t aux Commis
saires aux comptes avec toutes observations utiles. 

Art. 30. 

Les comptes arrêtés en fin d'exercice, l'inventaire, 
le bilan, le tableau des amortissements et le tableau 
des soldes caractéristiques de gestion doivent être 
établis avant le 15 février de chaque année pour êt! e 
joints au rapport prescrit par l'article 27. 

4 Des commissaires aux comptes 

Art. 31. 

• Les comptes de !'ONIMAC sont placés sous le 
contrôle permanent de deux commissaires aux comp~ 
tes désignés par le Ministre ayant les Finances dans 

ses attributions, pour une durée de trois ans qui 
est renouvelable. 

La rémunération des commissaires aux comptes 
est fixée par le Conseil d'administration et portée 
au compte de frais généraux. 

Art. 32. 

Les commissaires aux comptes peuvent consul
ttr sur place tous les documents et écritures de l' 
établissement, demander toutes justifications et ren
seignements sur ks activités tt compte de celui-ci. 

Avant le 1er Mars de chaque annéét ils établis
sent un rapport circonstancié sur les comptes de 
l'exercice écoulé, donnant leur avis sur la régularité 
des opérations, la qualité de la gestion et les pers
pectives pour J'exercice suivant. 

Ce rapport est adressé au Ministre de tutelle, 
au Ministre ayant Its Finances dans ses attributions, 
aux membres du Conseil d'administration, au Com
missaires du gou vernemcnt, au Direeteur et au 
Chef comptable. 

Art. 33. 

Si au cours de leurs opérations les commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités susceptibles 
de recevoir une qualification pénale à charge des 
responsables de l'établisscment, ils doivent aussitôt 
adresser un rapport spécial au Ministre de tutelle, 
au Ministre ayant les Finances dans ses attributions 
el au Procureur Général de la République qui ap
précient, chacun en ce qui le concerne, la suite à lui 
donner. 

Art. 34. 

Après approbation par le ConseIl d'administra
tion le bilan et les soldes caracTéristiques de gestion 
sont publiés au Bullettin Officiel du Burundi à la 
diligence du Directeur. 

CHAPITRE IV DISPOSITIONS FINALES 

Art. 35. 

L'ONIMAC est creee pour une durée indete[
minée. Sa dissolution peut être prononcée par décret 
pris sur rapport du Ministre de tutelle après avis 
du Conseil d'administration. Ce décret désigne le 
ou les liquidateurs et prévoit l'affectation de l'actif 
subsistant après apurement du passif. 

Art. 36. 

Le Ministre ayant le Commerce dans ses att[i
butions et le Ministre ayant les Finances dans ses 
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attributions sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret qui entre en 
vigueur le jour de sa signalure. 

Bujumbura. le Il octoble 1978. 

.
Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Décret nO 100/86 du 11 octobre 1978 portant création 
d'un établissement public d'importation de matériel 
de Bureau -« EPIMABU ». 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu le décret-loi n° J /30 du 10 octobre 1978 por
tant cadre organique des établissements publics bu
rundais, 

Revu l'ordonnance ministérielle n° 030/164 du 
1Cr dÉc:mbre 1969 portant réorganisation de la comp
tabilité du département des magasins généraux d'ap
provisionnement ; 

Sur rapport du Ministre de l'Economie et des Finances, 

Décrète: 

CHAPITRE 1 

DENOMINATiON SIEGE - OBJET 

Art. 1. 

Il est créé un établissement public à caractère 
industriel et commercial sous la dénomination « E
tablissement public d'Importation de Matériel de 
Bureau », en abrégé « EPI MA BU», doté de la per
sonnalité morale et placé sous la tutelle administra
tive du Ministre ayant le Commerce dans ses attri 
butions, ci-après désigné «Ministre de turelle». 

Art. 2. 

Le siège de l'EPIMABU est fixé à Bujumbura. 
JI peut être transféré en tout autre lieu du Burundi 
sur décision du Conseil d'administration. 

- Des succursales peuvent être établies à l'intérieur 
par décision du Conseil d'administration approuvée 
par le Ministre de tu telle. 

Par le Président de la République, 


Le Premier Ministre, 


Ir. Edouard NZAMBIMANA, 


Lieutenant -colonel. 


Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Dominique SHIRAMANGA . 

Art. 3. 

L'EPIMABU a pour objet d'acheter tant sur 
le marché local que sur le marché extérieur tous les 
matériels et toutes les fournitures de bureau utiles 
aux besoins de l'administration et à l'approvision
nement du pays dans les meilleurs conditions possi
sibles. 

Son activité pourra s'étendre au mobilier 
et matériel scolaire et à toute autre activité con
nexe utile à la réalisation de son objet principal. 

CHAPITRE Il 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

1. Le Conseil d'administration 

Art. 4. 

L'EPIMABU est administré par un conseil d'ad
ministration composé comme suit: 

Président: une personnalité désignée pur le Minis
tre de tutelle, 

Membres: Cinq personnalités désignées sur propo
sition respectivi;ment : 

du Premier Ministre 
du Ministre de l'Tntérieur 
du Ministre de l'Education Nationale 
du Ministre ayant les Transports dans ses at 
tributions 
du Gouverneur de la Banque de la République. 

La désignation des membres du Conseil d'ad
ministration est effectuée par ordonnance du minis
tre de tutelle. 

Art. 5. 

Le mandat des membres du Conseil d'adminis
tration est gratuit. Toutefois le Conseil d'adminis
tration peut ordonner le remboursement justifié des 
frais assumés par l'un de ses membres dans le cadre 
d'une mission particulière. 

Art. 6. 

Dans le cadre de la politique économique défi. 
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nie par le gouvernement, le Conseil d'administration 
détermine les orientations de l'action de l'EPIMA
BU et prend toutes décisions nécessaires à son ad
ministration. 

II vote le budget prévisionnel de l'exercice à ve
nir et approuve, après examen, les comptes d"! l'exer
cice écoulé et décide de l'affectation des résultats. 

Il établit le règlement intérieur de l'entreprise. 
Il détt;:rmine les conditions d'engagement, de rému
nération et de service des diverses catégories de per
sonnel, dans le respect de législation du travail et des 
conventions collectives applicables. 

Il peut réserver à sa compétence ou à son appro
bation tout acte de gestion quotidienne. 

Art. 7. 

Le Conseil d'Administration se réunit au moins 
une fois par trimestre à la diligence de son président 
ou à la requête conjointe de trois au moins de ses 
membres. 

Les convocations doivent precIser l'ordre du 
jour. Elle sont envoyées au moins une semaine à l'a
vance, sauf urgence, par le Directeur, qui assure le 
secrétariat du Conseil d'administration. 

Art. 8. 

Tout membre empêché peut se faire représen
ter par un autre membre en vertu d'un mandat é
crit qui peut être porté au bas de la convocation. 

Art. 9. 

Les décisions du Conseil d'administration sont 
prises à la majorité absolue des membn;,s présents 
ou représentés. En cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante. 

Le Directeur ne prend pas part aux votes, mais 
fait connaître son avis. 

Le Conseil d'administration peut inviter à ses 
réunions toute personne compétente dont l'avis lui 
parait utile. Ces invités ne participent pas aux votes. 

2. Le Comité de Gestion. 

Art. 10. 

Le Conseil d'administration peut charger un 
comité de gestion, dont il fixe la composition restrein
te, de suivre, animer et contrôler l'exéclltion détail. 
lée de ses décisions par l'organe de direction de l'é
tablissement. 

Il fixe les attributions de ce Comité et la rému
nération de ses membres. 

3. Le Commis~airc du gouvernemellt 

Art. Il. 

Le Ministre de tutelle peut se faire représenter 
auprès du Conseil d'administration par un Commis
saire du Gouvernement choisi parmi J..;s fonction
naires de catégorie de din,;;tion relevant de son au
torité. 

Le Commissaire du Gouvernement doit être 
avisé de toute réunion du Conseil d'administration 
ou du Comité dc gestion afin de pouvoir y participer 
Il doit recevoir un exemplaire de tout document Sou
mis au Conseil d'administration ou au Comité dt: 
gestion ou émanant de ceux-ci. 

4. La Direction 

Art. 12. 

L'exécution des d6cisioûCi du ConseÎi d'admi
nistration et la gestion quotidienne de l'EPIMABU 
sont confiées à un directeur, assisté d'un directeur
adjoint, qèli sont nommés par décret sur proposition 
du Ministre de tutelle. 

Le Directeur-adjoint supplée de plein droit le 
directeur lorsque celui-ci est absent ou empêché. 

Art. 13. 

Le mandat des directeur et directeur-adjoint est 
de quatre ans. Il peut être rcnouvelé après avis du 
Conseil d'administration par un décret pris sur pro
position du Ministre de tutelle. 

Art. 14. 

Les pouvoirs de direction peuvent être délégués, 
sous la responsabilité du délégant à des chefs de ser
vice ou cadres de l'établissement dans les limites 
fixées par le Conseil d'administration. 

Art. 15. 

Le mandat du directeur ou de son adjoint peut 
être révoqué à tout moment par décret pris sur rap
port du Ministre de tutelle, notamment en cas de 
faute, négligence ou incompétence. 

La révocation du mandat entraine cessation im
médiate de la rémunération de l'intéressé. Elle n'ou
vre droit à aucune indemnité et n'est susceptible 
d'aucun recours. 

Si le directeur révoqué se trouvait en position 
de détachement de la Fonction Publique, il est réin
tégré dans son corps d'origine dans les conditions 
fixées par l'article 58 du statut de la Fonction Publi
que. 
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Art. 16. 

Le Directeur représente l'EPIMABU en justice 
et auprès des tiers. Il prend toutes décisions utiles 
dans le cadre des instructions du Conseil d'admi
nistration et de l'intérêt de l'établissement. 

Ses décisions sont exécutoires. Toutefois sont 
soumises à l'autorisation ou l'approbation du Con
seil d'administration: 

toute acquisition ou aliénation d'immeubles 

tout emprunt hypothécaire 

tout achat d'équipement d'une valeur totale ex

cédant trois millions de francs. 


Art. 17. 

Avant chaque réunion trimestrielle du Conseil 
d'administration le Directeur adresse à ses membres, 
ainsi qu'au Ministre de tutelle et au Commissaire 
du Gouvernement, un rapport qui rend compte de 
l'exécution des décisions prises lors de la précédentt;; 
réunion, des initiatives prises et de la situation géné
rale de l'EPIMABU. 

En fin d'année, il présente ses propositions pour 
le budget prévisionnel de l'exercice à venir. Après 
la clôture de l'exercice, avant le 15 février, il présente 
un rapport général faisant ressortir les comptes et le 
bilan de l'exercice écoulé. 

5. Exercice de la tutelle 

Art. 18. 

Le Ministre de tutelle annule toute décision du 
Conseil d'administration ou du directeur contraire à 
la loi ou à la réglementation d'ordre public. 

Il peut annuler to ute décision du Conseil d'ad
ministration ou du directeur qu'il estime contraire 
à l'intérêt général. Cette annulation doit intervenir 
dans le mois où la décision en cause a été portée à 
la connaissance du Ministre de tutelle par l'envoi 
d'une copie de cette décision. 

Art. 19. 

Les décisions du Conseil d'administration et 
toutes celles du directeur qui ne sont pas de simple 
mesures d'exécution des premières, doivent être 
aussitôt communiquées au Ministre de tutelle et au 
Commissaire du Gouvernement par le Directeur. 

Art. 20. 

Le Ministre de tutelle peut déléguer l'exercice 
du pouvoir de tutelle au Commissaire du Gouverne
ment. Les annulations prononcées par le Commis
saire du gouvernement peuvent alors être déférées 
en dernier recours au Ministre de tutelle dans la hui- taine de leur notification au Directeur. 

CHAPITRE IV 

RESSOURCES - COMPTABILITE 
- CONTROLE FINANCIER 

1. Patrimoine d'affectation 

Art. 21. 

L'Etat affecte à l'EPIMABU les immeubles et 
matériels utiles à la réalisation de son objet, dont la 
désignation et l'estimation seront portées sur un in~ 

ventaire qui sera visé par le Ministre de TUtelle. 

Les stocks du département des Magasins Géné
raux d'Approvisionnement existant à la date d'en
trée en vigueur du présent décret seront affectés et 
pris en compte sur l'inventaire par l'EPIMABU. 

Art. 22. 

Les ressources de l'EPIMABU comprennent notam
ment : 

le produit des ventes à la clientèle administrative 
ou privé des matériels et fournitures importés ou 
achetés en gros, 
les dotations budgétaires, 
les aides provenant des diverses formes de la 
coopération bilatérale ou multilatérale, 
les emprunts régulièrement autorisés, 

les revenus de son patrimoine et le produit de 
la vente du matériel réformé. 

Art. 23. 

Les dépenses de l'EPI MAB U comprennent notam
ment: 

les frais d'achat et d'importation des matériels 
et fournitures commercialisés, 
les frais d 'acquisition, de location ou d'entre
tien des biens immeubles ou mobiliers l1écessai~ 
res à la réalisation de son objet, 
la rémunération de ses personnels et les charges 
sociales et fiscales afférentes, 
les remboursements d'emprunts et amortisse
ment, 
les frais généraux d'administration et de publi 
cité, 
les taxes, contributions et impôts légalement dus 

2. Comptabilité 

Art. 24. 

L'exercice comptable correspond à l'année ci
vile. Toutefois le premier exercice commencera à 
l'entrée en vigueur du présent décret pour se pour
suivre jusqu'au 31 décembre de l'année suivante. 
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Art. 25. 

La comptabilité de l'EPIMABU est tenue selon 
les instructions du Conseil d'administration confor
mément aux usages commerciaux et aux normes du 
Plan comptable national. 

Des comptes séparés peuvent être tenus pour 
chaque produit ~ou département et pour chaque suc
cursale. Ils doivent être intégrés dans le bilan général. 

Art. 26. 

Le chef comptable est engagé sur proposItIon 
du Ministre de tutelle après avis du Conseil d'admi
nistration qui fixe sa rémunération. 

3. Contrôle des dépenses 

Art. 27. 

Seul le chef comptable ou son délégué est ha bi
lité à payer une dépense par chèque, virement ou au
trement. 

Aucun paiement ne peut être opéré sans le visa 
préalable du directeur ou de son délégué. Tout chè
que ou virement d'un montant excédent un million 
de francs doit être signé conjointement par le Chef 
comptable et le directeur. 

Art. 28. 

Toute encaisse supérieure à cent mille francs doit 
être déposée à un compte spécial ouvert au nom de 
l'EPIMABU à la Banque de la République. 

Le Conseil d'administration peüt décider d'ou
vrir des comptes dans d'autres institutions financières 
si cela est utile à la réalisation de l'objet commmer
cial de l'établissement. 

Art. 29. 

A la fin de chaque mois le chef comptable éta
blit une situation comptable précisant l'état des 
dépenses engagées et le solde disponible pour cha
que ligne budgétaire. 

Cet état est adressé par le Directeur au Président 
du Conseil d'administration ,au Ministre de tutelle, 
au Commissaire du gouvernement et aux Commi&
saires aux comptes avec toutes observations utiles. 

Art. 30. 

• 
Les comptes arrêtés en fin d'exercice, le bilan, 

le tableau des amortissements et le tableau des sol
des caractéristiques de gestion dojvent être établis 
avant le 15 février de chaque année pour être joints 
au rapport prescrit par l'article 17. 

4. Des commissaires aux comp~ 

Art. 31. 

Les comptes de l'EPIMABU sont placés sous 
le contrôle permanent de deux commissaires aux 
comptes désignés par le Ministre ayant les Finances 
dans ses attributions, pour une durée de trois ans qui 
est renouvelable. 

La rémunération des Commissaires aux comptes 
est fixée par le conseil d'administration et portée au 
compte des frais généraux. 

Art. 32. 

Les Commissaires aux comptes peuvent consul
ter sur place tous les documents et écritures de l'éta
blissement, demander toutes justifications et rensei
gnements sur les activités et les comptes de celui-ci. 

Avant le l cr Mars de chaque année ils établis
sent un rapport circonstancié sur les comptes de l'e
xercice écoulé, donnant leur avis sur la régularité des 
opérations la qualité de la gestion et les perspectives 
pour l'exercice suivant. 

Ce rapport est adressé au Ministre de tutelle, 
au Ministre ayant les Finances dans ses attributions, 
aux membres du Conseil d'administration, au Com
missaire du Gouvernement, au Directeur et au Chef 
comptable. 

Art. 33. 

Si au cours de leurs opérations les commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités susceptibles 
de recevoir une qualification pénale à charge des res
ponsables de l'établissement, ils doivent aussitôt a
dre.sser un rapport spécial au Ministre de tutelle, au 
Ministre ayant les Finances dans ses attributions et 
au Procureur Général de la République qui appré
cient, chacun en ce qui le concerne, la suite à lui don
ner. 

Art. 34. 

Après approbation par le Conseil d'administrati
On le bilan et le tableau des soldes caractéristiques de 
gestion sont publiés au Bulletin Officiel du Burundi 
à la diligence du Directeur. 

CHAPITRE IV - DISPOSITION FINALES 

Art. 35. 

L'EPIMABU est créé pour une durée indéter
minée. Sa dissolution peut être prononcée par décret 
pris sur rapport du Ministre de tutelle après avis du 
Conseil d'administration. Le décret désigne le ou les 
liquidateurs et prévoit l'affectation de J'actif sub~is• 
tant après apurement du passif. 
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Art. 36. 

A compter de la remise de ses stocks à )' EPI
MABU le département des Magasins généraux "ap
provisionnement du Ministère de l'Economie et des 
Finances est supprimé et l'ordonnance ministérielle.; 
n° 030/164 du 1er décembre 1969 susvisée est a
brogée. 

Art. 37. 

Le Ministre ayant le Commerce dans ses attri 
butions et Ministre ayant les Finances dans ses 
atributions sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de J'exécution du présent décret qui entre en 
vigueur le jour de sa signature. 

Bujumbura, le Il octobre 1978, 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le President de la République, 

Le Premier Ministre, 

Ir. Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant-Colo nel. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Décret présidentiel n° 100/88 du 13 Octobre 1978 
portant modification de la composition du Gouverne
ment de la République du Burundi. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976. 
portant organisation des pouvoirs législatif et règle_ 
mentaire ; 

Revu le décr",t présidentiel n° 100/257 du JO 
novembre 1976 portant nomination du Lieutenant
Colonel NZAMBIMANA Edouard en qualité de 
Premier Ministre du Gouvernement du Burundi 

Revu le decret présidentiel n° 100/259 du 13 
novembre J976 portallt composition du Gouverne-
ment de la République du Hurn(li ; 

Vu le décret nOl00j46 du3! maîl978 portant mo
dification de la composition du gouvernement de la 
République du Burundi; 

Vu le décret n" 100/61 du 3 aoüt 1978 portant 
lô!omination du Ministre de i'fnformation ; 

Après avis conforme du Comité Exécutif du 
ConséiJ Suprême Révolutionnaire, 

Décrète: 


Art. 1. 


Le Gouvernement de la République du Burundi est 
remanié comme suit: 

Ministre des Affaires Etrangère.s 
et de la Coopération 

Lieutenant-Colonel Edouard NZAMBIMANA 

- Ministre chargé des Affaires de la Présidenee 
de la République 

NKENGURUTSE Remy. 

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 

Développement Rural 


SHIRAMAl\GA Dom inique. 

Ministre des Finances 

GIRUK WIGOMBA Astère. 

Ministre de la Justice 


NZEYIMANA Laurent. 


Ministre de l'Intérieur 

Lieutenant-Colonel NDIKUMANA Gabriel 

r-,,1inistre du Commerce et de l'Industrie 


MUGANGA Albert. 


Ministre de l'Education Nationale 


Commandant NTAMASHIMIKIRO Pascal 


J\1inistre des Transports et de l'Aéronautique 


BARUTWANAYO Ladislas. 


Ministre des Travaux publics, Equipement 

et Logement 


NY ABOYA Isidore. 

Ministre de la Géologie et des Mines 


KARENZO Gaspard. 


Ministre des Postes et des Télécommunications 

MANWANGARI Jean-Baptiste. 

Ministre de la Santé Publique 

Docteur BIZIMANA Fidèle 

Ministre de la Fonction Publique 

BARAKAMFITIYE Damien 
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Ministre des Affaires Sociales et du Travail 


BUZUNGU Aloys. 


Ministre de l'Information 


NGENZI Pierre. 


Ministre de la 	 Jeunesse, des Sports et de la Culture 

NDAYE Ladislas. 

Ministre du Plan 

BIHUTE Donatien. 

Secrétaire d'Etat auprès du Ministère de l'Agli 
culture, de l'Elevage et du Développement Rural, 
chargé du Développement Rural 

KABURA Jean. 

- Secrétaire d'Etat auprès du Ministère de l'Agri
culture, de l'Elevage et du Développement Rural 
chargé de la reproduction aliml:ntaire 

RUNESA Lazare. 

Art. 2. 

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 13 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Ordonnance ministérielle Il ° 560 /197 du 13 octobre 
1978 portant modification de l'arrêté ministérielle n ° 
100/370 du 27 janvier 1964 qui détermine le ressort 
et le siège des Tribunaux de Province et de résidence 
du Burundi. 

Le 	Ministre de la Justice, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatifs et ré
glementaire ; 

Vu la loi n° 1/185 du 1 octobre 1976 portant 
code de l'organisation et de la compétence judiciaire 

Vu l'arrêté minist érielle n° 100 j3 70 du 27 jan
vier 1964 déterminant les re ssorts et siège des tri 
bunaux de province et de résidence, tel que modifié 
à ce jour, spécialement par l'ordonnance ministériel 
lenol00/386 dul0janvierI968.; 

Attendu qu'il sied de créer autant de tribunaux 
que de besoins et de fixer leur ressort et leur siège ; 

Ordonne 

Art. 1. 

L'articel 3 de l'arrêté ministériel n° 100/370 du 
27 janvier 1964 tel que modifié par l'ordonnance mi
nistérielle n° 560 /45 du 15 avril 1976 est remplacé 
par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Bujumbura comprend 
un tribunal de province et six tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme suit: 

A. 	Le ressort du tribunal de province de Bujumbura 
couvre tout le territoire de l'arrondissement de 
Bujumbura et une partie de l'arrondissement 

Mwisale qui comprend la commune de Kabezi 
à l'exception de la Zone Kiyenzi. 

Son siège à Bujumbura dans le centre urbain. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province de Bujumbura: 

1 ° 	Le ressort du tribunal de résidence Mubwiza 
s'étend sur la commune Kanyosha à l'exclusion 
de la zone Kasarara, sur la zone Mubwiza, Nya
kabiga et le centre urbain. 

Son siège est à Bujumbura dans la zone Nyaka
biga. 

2 ° 	 Le ressort du tribunal de résidence de Buyenzi 
s'étend sur la partie de la commune Bujumbura 
qui comprend les zones Buyenzi et Kabondo ain
si que le quartier Asiatique 

Son siège est à Bujumbura dans la zone Buyenzi 

3 ° 	Le ressort du tribunal de résidence Ngagara s'é
tend sur la panie de la commune de Bujumbura 
qui comprend les zones Ngagara et Kamenge. 

Son siège est à Bujumbura dans la zone Ngagara. 

4 ° 	Le ressort du tribunal de résidence Kinama s'é
tend sur la panie de la commune de Bujumbu
ra qui comprend les zones Kinama et Cibitokc. 

Son siège est à Bujumbura dans la zone Kinama 

5 ° 	Le ressort du tribunal de résidence Mutimbuzi 
s'étend sur la commune de Mutimbuzi. 

Son siège est à Mutimbuzi. 

6" 	Le ressort du tribunal de résidence Kabezi s'é
tend sur la commune Kabezi et Buyenzi à l'ex
ception de la zone Kiyenzi dans la commune Ka
bezi ainsi que la zone Bugarama dans la commu· 
ne Buyenzi. 

Son siège est à Kabezi. 
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Art. 2. 

L'article 3 bis de l'arrêté ministérielle n° 100 / 
370 du 27 jan vier 1964 tel que modifié par j'ordon
nance ministérielle n° 560/45 du 15 avril 1976 est 
remplacé par le textes ci-après. 

La province judiciaire de Mwisale comprend un 
tribunal de province et trois tribunaux de résiden
ce dont le ressort et le siège sont déterminés comme 
suit: 

A. 	Le ressort du tribunal de province Mwisale s'é
tend sur l'arrondissement de Mwisale à l'exclu
sion de la commune Kabezi excepté la zone Kiye
nzi. 
Son siège est à Mwisale. 

B. 	 Pour cc qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Mwisale : 

IOLe ressort du tribunal de résidence de Mwisale 
s'étend sur la commune Mwisale et la zone Ga
sarara dans la commune Kanyosha ainsi que 
les collines Gisovu, Buhina et Ruvumu dans la zo
nI) Kiyenzi. 

Son siège est à Mwisale. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence d'Ijenda s'é
tend sur la commune Mugongomanga. 

Son siège est à Ijenda. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Mutambu 
s'étend sur la commune Mutambu et la zone Bu
garama dans la commune de Buyenzi ainsi que 
la zone Kiyenzi à l'exception des collines Gi
sovu, Buhina et Ruvumu. 

Art. 3. 

L'article 4 bis de l'arrêté ministériel nO 100/370 
du 23 janvier 1964, tel que modifié par l'ordonnan
ce ministérielle n 0 560 /15 du 23 janvier 1978 est rem 
placé par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Cibitoke comprend un 
tribunal de province et trois tribunaux de résidence 
dont le ressort et siège sont déterminés comme suit: 

A. 	Le ressort du tribunal de province de Cibitoke 
couvre toute l'étendue de l'arrondissement de 
Cibitoke et une partie de l'arrondissement de Bu
banza formée par la zone Ndora. 

Son siège est à Rugombo. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Cibitoke. : 

- IOLe ressort du tribunal de résidence de Cibitoke 
s'étend sur la commune Rugombo à l'excéption 
de la zone Butahana. 

Son siège est à Rugombo. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence de Butahana 
s'étend sur les zones de Butahana, Bukin anyana 
et Ndora. 

Son siège est à Butahana. 

3 0 Le lessort du tribunal de résidence de Buganda 
s'étend sur la commune de Buganda à l'excép
tion de la zone Bukinanyana. 

Son siège est à Buganda. 

Art. 4. 

L'article 6 de l'arrêté ministériel n° 100/370 
du 27 janvier 1964 est remplacé par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Mwaro comprend un 
tribunal de province et quatre tribunaux de résiden
ce dont le ressort et le siège sont déterminés com
me suit : 

A. 	Le ressort du tribunal de province de Mwaro 
couvre tout l'arrondissement de Mwaro. 

Son siège est à Gihinga dans la commune de Ka
yokwe. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la Province judiciaire de Mwaro : 

IOLe ressort du tribunal de résidence de pota s'é
tend sur les communes de Ndava et Makamba. 

Son ziège est à Fota. 

2 0 Le ressort du tribunal dc résidence de Kinyovu 
s'étend sur la commune de Kayokwe. 

Son siège est à Gihinga. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Nayabiha
nga s'étend sur la commune de Nyabihanga. 

Son siège est à Mbogora. 

4 0 Le ressort du tribunal de résidence de Gisozi s'é
tend sur la commL1ne de Bisoro. 

Son siège est à GÏsozi 

Art. 5. 

L'article 8 de l'arrêté ministériel n° 100/370 du 
27 janvie-r 1964 tel que modifié par J'ordonnance mi
nistérielle nO 560/63 du 29 avril 1974 est remplacé 
par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Muyinga comprend 
un tribunal de province et quatre tribunaux de rési
dence dont le ressort et le siège sont détérminés com
me suit: 

a) le ressort du tribunal de province de Muyinga 
couvre l'étendue de J'arrondissement de Muyi
nga. 
Son siège est à Muyinga. 
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b) 	Pour ce qui concerne les tribunaux de résiàencc 
de la province judiciaire de Muyinga : 

IOLe ressort du tribunal de résidence de Muyinga 
s'étend sur la Commune Muyinga et la colline 
Bwica, Kigonganya, Kilemba de la Zone Kile
mba en commune de Gasorwe ainsi que la col
line Nyarunazi dans la commune Buhinyuza. 

Son siège est à Muyinga. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence de Buhinyu
za s'étend sur la commune de Buhinyuza ainsi 
que la colline Higiro dans la commune Butihi
nda à l'exception de la colline Nyarunazi en com
mune de Buhinyuza. 

Son siège est à BuhinYlIza. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Gasorwe 
s'étend sur les communes de Gasorwe et Mllya
nge-Gashoho, à l'exception des collines Bwica, 
Kigoganya Kilemba dans la commune Gasorwe 
ainsi que la Gahahe dans la commune Gashoho. 

Son siège est à Gasorwe. 

4 0 Le ressort du tribunal de résidence de Butihinda 
s'étend sur la commune de Butihinda et la colli 
ne Gahahe dans la commune Gashoho à l'ex
ception de la colline Higiro en commune de Bu
tihinda. 

Son siège est à Butihinda. 

Art. 6. 

L'article 8 bis de l'arrêté ministériel n 0 100/3 70 
du 27 janvier 1964 tel que modifié par l'ordonnance 
ministérielle n° 560/63 du 29 avril 1974 est remplacé 
par le texte ci-dessous: 

La province judiciaire de Kirundo comprend un 
tribunal de province et cinq tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme suit: 

a) 	 Le ressort du tribunal de province de Kirundo 
s'étend sur l'arrondissement de Kil'undo. 

Son siège est à Kirundo. 

b) Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Kirundo 

IOLe ressort du tribunal de résidence de Burarana 
s'étend sur la commune Vumbi-Bukuba. 

Son siège est à Bura,ana. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence de Mukenke 
s'étend sur la commune Bwambarangwe. Son 

siège est à Mukenke. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Gisenyi 
s'étend sur la commune de Busoni 

Son siège est à Gisenyi. 

4 0 Le ressort du tribunal de résidence de Kirundo 
s'étend sur la commune de Kirundo. 

Son siège est à Kirundo. 

SOLe ressort du tribunal de résidence Ntega s'étend 
sur la commune de Ntoga. 

Son siège est à Ntega. 

Art. 7. 

L'article 9 de l'arrêté ministériel n° 100/370 
du 27 janvier 1964 est remplacé par le texte ci-après: 

La province judiciaire Gitega comprend un tri 
bunal de province et quatre tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont détérminés comme 
suit: 

a) 	 Le ressort du tribunal de province de Gitega cou
vre toute l'étendue de l'arrondissement de Gite
ga. 
Son siège est à Gitega. 

b) 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Gitega : 

IOLe ressort du tribunal de résidence de Mutaho 
s'étend sur la commune Mutaho 

Son siège est à Mutaho. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence de Bugenda
na s'étend sur la commune de Bitare et la Zone 
Kabanga dans la commune de Giheta. 

Son siège est à Bugendana. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Zege s'é
tend sur la Zone de Giheta dans la commune de 
Giheta et la Zone Butegana dans la Commune 
de Gitega. 

Son siège est à Zege. 

4 0 Le ressort du tribunal de résidence de Gitega 
s'étend sur la commune de Gitega à l'exception 
de la zone Butcgana. 

Son siège est à Gitega. 

Art. 8. 

L'arrêté ministérielle n° 100/370 du 27 janvier 
1964 est completé par un article 9 bis dont le texte 
ci-dessous : 

La province judiciaire de Karuzi comprend un 
tribunal de province et trois tribunaux de résidence 

1 
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dont le reSsort et le siège sont détérminés comme ci
après: 

a) 	 Le ressort du tribunal de province de Karuzi 
couvre toute l'étendue de l'arrondissement de 
Karuzi. 

Son siège est à Karuzi. 

b) Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Karuzi : 

IOLe ressort du tribunal de résidence de Bugenyu
zi s'étend sur la commune de Buhinyuza. 

Son siège est à Bugenyuzi. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence de Buhiga 
s'étend sur la commune Buhinga 

Son siège est à Buhinga. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Nyabikere 
s'étend sur la commune de Nyabikere. 

Son siège est à Nyabikere. 

Art. 9. 

L'arrêté ministériel n° 100/370 du 27 janvier 
1964 est completé par article 9 ter dont le texte ci
dessous: 

La province judiciaire de Bukirasazi comprend 
un tribunal de province et quatre tribunaux de rési
dence dont le ressort et le siège sont détérminés com
me suit : 

a) 	 Le ressort du tribunal de province de Bukirasa. 
zi couvre toute J'étendue de l'arrondissement de 
Bukirasazi. 

Son siège est à Kishubi. 

b) 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Bukirasazi : 

IOLe n:ssort du tribunal de résidence de Kavumu 
s'étendes les Zones de Nyarusange, Kavumu 
et Ryansoro dans la commune Nyabiraba. 

Son siège est à Nyangwa. 

2 0 Le resson du tribunal de résidence de Ruhande 
s'étend sur les Zones de Nyabiraba et Nyabita
nga dans la commune de Nyabiraba. 

Son siège est à Ruhande. 

3 0 Le ressort du tribunal de résidence de Maramvya 
s'étend s ur la commune de Makebuko et la Zo
ne Buhevyi dans la commune !taba. 

- Son siège est à Maramvya. 

4 0 Le ressort du tribunal de résidence d 'Itaba s'é_ 

lJ.O.o. nfl 12/78 

tend sur la commune Bukirasazi et la Zone Ha
ba dans la commune Itaba. 

Son siège est à Itaba. 

Art. 10. 

L'article 12 de l'arrêté ministériel nO 100/370 
du 27 janvier 1964, tel que modifié par J'ordonnan
ce ministérielle n° 560/67 du 31 mai 1976 est rem
placé par le texte suivant: 

La province judiciaire de Bururi comprend un 
tribunal de province et sept tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme 
suit: 

a) 	 Le ressort du tribunal de province de Bururi cou
vre tout le territoire de la province de Bururi à 
l'exception des zones Mugamba, Burambi. Bu
yengero, Bututsi, Mikobe, Muzenga-Bunyambo 
de l'arrondissement de Bururi, et les zones de 
Bukemba, Gitanga et Muzye de l'arrondissement 
de Makamba. 

Son siège est à Bururi. 

b) Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Bururi. 

1) 	 Le ressort du tribunal de résidence de Muzenga
Rwankona s'étend sur les zones de Muzenga
Rwankona, Bururi et Munini. 

Son siège est à Muzenga-Rwankona. 

2 0 Le ressort du tribunal de résidence de Makamba 
s'étend sur la zones de Makamba et Gisenyi. 

Son siège est à Makamba. 

3) 	 Le ressort du tribunal de résidence de Mabanda 
s'étend sur la commune de Mabanda 

Son siège est à Mabanda. 

4) 	 Le ressort du tribunal de résidence de Vugizo 

s'étend sur la commune de Vugizo 


Son siège est à Vugizo. 

5) 	 Le ressort du tribunal de résidence de Songa s'é
tend sur les zones de Songa, Kiryama et sur les 
collines Rubirizi et Karimbi de la zone de Buye
ngero. 

Son siège est à Songa. 

6) 	 Le ressort du tribunal de résidence de Rumonge 
s'étend sur les zones de Minago, Kigwena et 
sur les colline Mudende et Gasenyi de la zone 
Buyengero. 

Son siège est à Rumonge. 

7) 	 Le ressort du tribunal de résidence de Nyanza
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lac s'étend sur la commune Nyanza-Lac et les 
collines Kiderege, Kayeke et Rubanda, en com
mune Vugizo . 

Son siège est Nyanza-Lac. 

Art. II. 

En ce qui concerne les procédures pendantes 
régulièrement inscrites au rôle des tribunaux conce
rnés dans la présente ordonnance relative à des li
tiges relevant du r"'88ort territorial de nouvelles juri 

Décret-Joi nO 1/32 du 16 octobre 1978 modifiant le 
décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 portant or
ganisation des pouvoirs législatif et réglementaire. 

Le Président de la République, 

Vu l'acte de la proclamation de la deuxième Ré
publique, 

Vu la décision n° 004/76 du 9 novembre 1976 
du Conseil Suprême Révolutionnaire portant dési
gnation du Président de la République, 

Vu le décret Présidentiel n° 100/88 du 13 octo
bre 1978 portant modification de la composition du 
Gouvernement de la Républiuque du Burundi, 

Revu le décret-loi n 0 1 /186 du 26 novem bre 1976 
portant organisatoion des pouvoirs législatif et ré
glementaire, notamment en ses articles 3 (alinéa 2), 
(4 alinéa 2 et 5), 

Sur avis conforme du Conseil des Ministres, 

Déctète : 

Art. 1. 

L'alinéa 2 de l'article 3 du décret-loi n° 1/186 
du 26 novembre 1976 portant organisation des pou
voirs législatif et réglementaire est remplacé par ks 
dispositions suivantes; « Ces décrets sont contresi
gnés par les Ministres chargés spécialement de leur 
exécution» . 

Décret nO 100/91 du 24 octobre 1978 portant modifi
cation de l'article 4 du décret nO 100/24 du 20 mars 
1978 portant réorganisation de la Radiodiffusion Na
tionale du Burundi. 

• 
 Le Président de la République, 


Vu le décret-loi n° 1/32 du 16 octobre 1978 mo

dictions, leur transmission aux tribunaux compé
tents pourra être effectuée à la demande conjointe des 
parties. 

Art. 12. 

La présente ordonnance abroge toutes dispo
sitions contraires et entre en vigueur le jour de sa si
gnature. 

Fait à Bujumbura, Je 13 octobre 1978. 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 

Art. 2. 

L'alinéa 2 de l'article 4 du décret-loi sus-cité est 
remplacé par les dispositions suivantes:« Les Or
donnances relevant de la compétence conjointe de 
plusieurs départements ministériels sont signées par 
chacun des Ministres intéressés. 

Art. 3. 

L'article du décret-loi sus-cité est remplacé par 
les dispositions suivantes: «Les membres du Gou
vernement sont chargés de l'exécution du présent 
décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa signatu
re ». 

Art. 4. 

Le présent décret-loi entre en vigueur le jour de 
sa signature et prendra ses t;ffets à compter du 13 oc
tobre 1978. 

Fait à Bujumbura, le 16 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

difiant le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 
portant 1976 organisation des pouvoirs législatif et 
réglementaire ; 

Vu la loi nO 1/136 du 25 juin 1976 portant ré
glementation de la Presse du Burundi ; 

Revu, spécialement dans son article 4 le décret 
nO 100/24 du 20 mars 1978 portant réorganisation 
de la Radiodiffusion nationale du Burundi ; 



521 B.O.B. D-12178 

Sur rapport du Ministre de l'Information 

Décrètt. : 

Art. 1. 

A l'alinéa premier de l'article 4 du décret n° 
100 /24 du 20 mars 1978, le terme «trois» est rem
placé par le terme « quatre ». Le même article est 
complété par un littéra ainsi libellé: « la direction 
administrative ». 

Art. 2. 

Le Ministre de l'Information est chargé de l'e-

Décret n° 100/92 du 24 octobre 1978 portant modifi
cation de l'article 3 du décret n° 100/25 du 20 mars 
1978 relatif à l'organisation de l'administration cen
trale du Ministère de l'Information. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/32 du 16 octobre 1978 mo
difiant le decret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; 

Vu tel que modifié par le décret n° 100/91 du 
24 octobre 1978 le décret n° 100/24 du 20 mars 1978 
relatif à l'organisaTion de la Radiodiffusion nationa
le du Burundi ; 

Revu en son article 3 le décret 11 0 100/25 du 20 
mars 1978 portant organisation de l'administration 
Centrale du Ministère de l'Information; 

Sur rapport du Ministre de l'Information, 

Décrète: 

Art. 1. 

A l'alinéa premier de l'article 3 du décret n° 
100/25 du 20 mars 1978, le terme «trois» est rem
placé par le terme « quatre ». Le même article est 
complété par un sous alinéa ainsi libellé: « la Direc
tion Administrative ». 

Art. 2. 

Le Ministre de l'Information est chargé de l'e
xécution du présent décret qui entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 24 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 


Le Ministre de l'Information, 


Pierre NGENZI. 


Ordonnance ministérielle n 0 550/271 du 25 octobre 
1978 portant suspension d'exécution de l'ordonnance 
ministérielle n 0 550 /94 du 29 mai 1978 relative à la 
réglementation du Commerce de produits vivrieres et 
fixant le prix des haricots et du sorgho. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi n° 1/32 du 16 octobre 1978 mo
difiant le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif et 
réglementaire ; 

Vu le décret-loi n° 1/192 du 30 décembre 1976 
portant modification du décret-loi nO 1/212 du 15 
novem bre 1968 relatif à la réglementation des prix ; 

xécution du présent décret qui entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Bujumbura, le 24 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la Répu blique, 

L.:. Ministre de l'Information, 

Pierre NGENZI. 

Ordonne: 

Art. 1. 

L'exécution de l'ordonnance ministérielle nO 
550/94 du 29 mai 1978 portant réglementation du 
commerce des produits vivriers et fixant le prix des 
haricots et du sorgho est suspendue. 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 25 Octobre 1978. 

Albert MUGANGA. 
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Décret-loi n° 1 /33 du 30 octobre 1978 portant pro
longation des Engagements du Budget Extraordinaire 
et d'Investissement 1978 jusqu'au 30 novembre 1978. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant Règlement Gé
néral sur la Comptabilité Publique de l'Etat, telle 
que modifiée jusqu'à ce jour ; 

Vu le décret-loi n° 1/5 du 15 février 1978 fixant 
le Budget Extraordinaire et d'Jnvtstissement pour 
J'exercice 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1 /24 du 28 aoüt 1978 por
tant modification du Budget Extraordinaire et d'I n
vestissement ]Jour l'exercice 1978 ; 

Sur proposition du Ministre du Plan et du Mi
nistre des Finances ; 

Après a vis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète; 

Art. l. 

Les engagements du Budget Extraordinaire et 

d'Investissement 1978 sont prolongés jusqu'au 30 
novembre 1978. 

Art. 2. 

Les dispositions du décret-loi n Ù 1 /24 du 28 
août 1978 non modifiées par le présent décret-loi res
tent d'application. 

Art. 3. 

Les Ministres ayant respectivement le Plan et 
les Finances dans leurs attributions sont chargés 
conjointement de l'exécution du présent décret-loi 
qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 30 octobre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Finances, 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Le Ministre du Plan, 


Donatien BIRUTE. 


Vu et scellé du Sceau de la République, 


Le Ministre de la Justice, 


Laurent NZEYIMANA. 


Décret-loi n° 1 /34 du 30 octobre 1978 portant modi
fication du décret-loi n il 1 125 du 28 août 1978 fixant 
le Budget ordinaire de la République du Burundi pour 
l'exercice 1978. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant règlement Gé
néral sur la Comptabilité Publique, telle que modifiée 
par le décret-loi n° 1/171 du 10 décembre 1971 ; 

Vu le décret-loi nO 1 /25 du 28 aoüt 1978 fixant 
le budget ordinaire de la République du Burundi 
pour l'exercice 1978 ; 

Sur proposition du Ministre de Finances ; 

Après J'avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

Art. 1. 

Il est alloué un crédit supplémentaire de 23.500 .000 
FBu (VING TROIS MILLIONS CINQ CENT MIL
LE FRANCS BURUNDI) au Iittéra des « Impré
vus» du Ministère des Finances. 

Il est également alloué un crédit supplémentaire 
de 2.040.000 FBu (DEUX MILLIONS QUARAN
TE MILLE FRANCS BURUNDI) au littéra « En
tretien des Hospitalisés» du Ministère de la Santé 
Publique. Il est enfin alloué un créait supplémentaire 
de 13.000.000FBu(TREIZE MILLIONS DEFRANC 
BURUNDI) au littéra « Indemnités Spéciales de 
Logement)} du Ministère de la Fonction Publique. 

Art. 2. 

L'article 3 du décret-loi n° 1/25 du 28 aoüt 1978 
est modifié comme suit: 

{( Les autorisations d'engagement des dépenses 
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ordinaires de la République du Bmundi pour l'exer
cice 1978 sont évaluées à 6.905.036.037 FBu ( SIX 
MILLIARDS NEUF CENT CINQ MILLIONS 
TRENTE SIX MILLE TRENT SEPT FRANCS 
BURUNDI ») 

Art. 3. 

Le Ministre de Finances est chargé de l'exécu
tion du présent décret-loi qui entre en vigueur à 
partir du 30 octobre 1978. 

Fait à BJjumb'Jra, le 30 octobre 1978. 

Ordonnance ministérielle n° 570 12ï7 du 9 novembre 
1978 portant agrément de la S. P. R. L. « Burundi 
TOBACCO company}) en abrége «B. T. C. » S.P.R.L. 
comme Entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
tel que modifié par le décret-loi n il 1/32 du 16 octo
bre 1978 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire ; 

Vu le décret-loi n° 1 /82 du 25 août 1967 portant 
Institution du Codes de Investissements du BurundI. 
spécialement en ses articles 15 à 27 et 33 et à 37 et 38 
à 40 ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 026/14 du 29 
j.ll1v:er 1968 portant fixation du plafond des Investis
sements à prendre en considération pour l'applica
tion des dispositions de l'article 10 du décret-loi n° 
t /82 du 25 août 1967 ; 

Considérant que le programme des activités de 
la S.P.R.L. « BURUNDI TOBACCO COMPANY» 
dont les statuts ont été déposés :lU greffe du Tribu
nal de première [nstance de Bujumbura le 22 août 
1978 et qui a été immatriculée au Registre de Commer
ce de Bujumbura sous le numéro 20.570, présente 
un intérêt prioritaire ; 

Sur avis conforme de la Commission Nationale 
des Investissements en sa séance du 26 octobre 1978, 

Ordonne: 

Art. 1. 

La S.P.R.L. « B.T.C. » est agréée comme en

• 


Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMA NA. 

Le 1\1inistre des Finances, 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

treprise prioritaire, et ce pour la réalisation du pro
jet tel qu'il a été soumis aux avis de la Commission 
N:ltionale dt:s Investissements et comportant 

la fabrication de cigarettes 

un Programme d'Investissements dont les pré
visions représentent un total de l'ordre de Qua
rante Cinq Millions Quatre Cent Cinq Mille Qua
tre Cent Cinquante (45.405.450) Francs. 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis aux 
avis de la Commission Nationale des Investisse
ments, la S.P.R.L. « n.T.C. }) est autorisée à béné
ficier des avantages particuliers suivants, en appli
cation de l'article 16 du Code des Investissements: 

Exonération totale des droits et taxes d'entrée 
sur le matériel et matériaux constituant le pre
mier équipement à savoir: 

des machines et accessoires pour la fabrication 
de cigarettes dont la 1i8te est annexée à la présen
te ordonnance. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa sÎgnamre. 

Fait à Bujumbura, le 9 novembre 1978. 

Le Ministre du Plan, 

Donation BlHUTE. 

.... ... ......,............... . 
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Annexe à l'ordonnance ministérielle n ft 570/277 du 9 
novembre 1978 portant agrément de la « B. T. C. » 
comme entreprise prioritaire. 

La liste des équipements exoneres des droits 
et taxes d'entrée en application de l'article 2 de l'or
donnance sus-visée. 

1. 	 Molins MK 8 SM Cigarette Making 
Machine n° 34371 Complete With 
PA 7RO Filter Plug Assembly 
Attachment n° 34372, Designed 
to make cigarettes size 
84 mm X 24,75 mm at a speed of 
2,360 cigarettes per minute 

2. 	 A. M. F. Sassib Cigarettes 
Packing Machine Type 3000 

N° 1439 set up to pack Cigarettes 

size 84 mm x 24,75 at a speed of 

120 packet per minute 


Scania Model 711 Hi-speed 

Turret type automatic 

Wrapping Machine N· 7456 


1. 	 Ayer and Grimshau B. T. I. 
2. 	 Parcelling Machine N· 2069 /63 

1. 	 équipement-contrôle de qualité 

2. 	 Ventilateurs aspirateurs grand modèle 

4. 	 Lampes de désinsectisation 

Vu pour être annexé à l'ordonnance ministérielle 
n° 570/277 du 9 novembre 1978 

Le Ministre du Plan, 


Donatien B1HUTE. 


Décret n 0 100/107 du 16 novembre 1978 portant cré
ation du complexe textile de Bujumbura « COTEBU» 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n· 1/186 du 26 novembIe 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décrt:t-Ioi n· 1 /30 du 10 octobre 1978 por
tant cadre organique des établissements publics bu
rundais ; 

Sur rapport du Ministre du Commerce et de 
l 'Industrie ; 

Après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

CHAPITRE 1 

DENOMINATION - SIEGE - OBJET. 

Art. 1. 

Il est cree un établissement public à caractère 
industriel et commercial dénommé COMPLEXE 
TEXTILE DE BUJUMBURA, en abrégé « CO
TEBU », qui est placé sous la tutelle administrative 
du Ministre ayant l'Industrie dans ses attri butions 
ci-après dénommé « Ministre de Tutelle». 

Art. 3. 

Son siège est établi à Bujumbura. Des succur

sales peuvent être établies en tout autre lieu du Bu
rundi par décision du Conseil d'Administration. 

Art. 3. 

Le Complexe Textile de Bujumbura a pOUf ob
jet la fabrication industrielle des tissus et leur com
mercialisation tant au Burundi qu'à l'exportation, 
l'importation des machines, matériaux et matériel 
nécessaires à la réalisation de cet objet, la fabrica
tion et la commercialisation de tous produits con
nexes et dérivés et toutes opérations commerciales 
et financières en rapport avec cet objet. 

CHAPITRE II 

ADMINISTRATION - GESTION 

Art. 4. 

Le Complexe Textile de Bujumbura est admi
nistré par unConseil d'administration composé com
me suit : 

-	 Représentant du Ministère de Tutelle ; 

Un Représentant du Ministère ayant le Commer
ce dans ses atributions ; 

Un Représentant du Ministère ayant l'Agricul
ture dans ses attributions ; 

Un Représentant du Ministère ayant le Travail 
dans ses attributions ; 

Un Représentant du Ministère ayant la Coopé
ration Internationale dans ses attributions ; 

Un Représentant du Ministère ayant le Plan dans 
ses attributions ; 
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Un Représentant de la Banque de la Républi
que; 

Deux Représentants des consommateurs dési
gnés par le Ministre de Tutelle ; 

Un Délégué du Personnel sur propositions du 
Conseil d'Entreprise. 

Les désignations sont effectuées par le Prési
dent de la République sur proposition du Ministre 
de Tutelle. Le Conseil d'Administration peut invi
ter à ses réunions toute personne compétente dont 
les avis lui semblent utiles. 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses me
mbres un Président et un Vice-Président. 

Art. 5. 

Le Ministre de Tutelle peut se faire représenter 
auprès du Conscil d'Administration par un Com
missaire du Gouvernement qu'il choisit parmi les 
fonctionnaires de catégorie de direction de son Mi
nistère. 

Art. 6. 

Dans le cadre de la politique économique défi
nie par le Gouvernement, le Conseil d'Administra
tion détermine les orientations de l'action du co
TEB U. Il adopte le règle men t intérieur de l'Entre
prise et prend toutes décisions nécessaires à son admi
nistration. 

Il vote le budget prévisionnel de l'exercice à ve
nir, approuve après examen les comptes de l'exerci
ce écoulé et veille à l'exécution de ses décisions. Il 
détermine les modalités et conditions d'engagement, 
de rémunération et de Sel vice des diverses catégo
ries de personnel dans le respect de la législation 
du travail et des conventions collectives applica
bles. 

Art. 7. 

Le Conseil d'administration se réunit à l'initi
ative de son Président ou à celle du Commissaire du 
Gouvernement aussi souvent que de besoin et au 
moins une fois par trimestre. Il se réunit obligatoi
rement dans la période qui précède la fin de l'ex
ercice pour l'adoption du budget prévisionnel et 
en début d'exercice pour approbation des comptes 
de l'exercice écoulé. 

Le secrétariat du Conseil d'administration est 
assuré par le Directeur Général. 

Le Directeur Général et les Directeurs des dé
partements du COTEBU assistent avec voix consul
tative aux réunions du Conseil d'administration. 

• Art. 8. 

Le Conseil d'Administration ne peut valable

ment délibérer que si huit au moins de ses membres 
sont présents ou représentés. Tout membre empê
ché peut s.; faire représenter par un autre membre 
a~ec proc~ra~ion écrite. Si le quorum n'est pas at
temt, la reunlOn est reportée à un délai compris éntre 
dix et vingt jours et de nouvelles convocations sont 
adressées. A cette seconde réunion, le Conseil d'ad
mi.nistration peut délibérer valablement quel que 
SOit le nombre des membres présents ou représentés. 

Art. 9. 

Les délibérations et décisions sont prises à la 
rr;ajorité absolue des membres présents ou représen
tes. En cas de partage de voix, celle du Président est 
prépondérante. 

Art. JO. 

Les délibérations ct décisions sont consignées 
dans un procès-verbal approuvé et signé par la ma
jorité des membres du Conseil. 

Copie de chaque procès-verbal est adressée aus
sitôt au Ministre de Tutelle ct au Commissaire du 
Gouvernement, à la diligence du Directeur Général. 

Art. Il. 

Le Ministre de Tutelle et, lorsqu'il en reçoit la 
délégation, le Commissaire du Gouvernement peu
vent annuler les décisions du Conseil d'Administra
tion s'il est prouvé qu'elles sont contraires à la loi, 
au présent décret ou à l'intérêt général. Lorsque cet
te annulation se fonde seulement sur l'intérêt géné
ral, elle ne peut être prononcée que dans le mois de 
la réception du procès-verbal en informant le Mi
nistre de Tutelle. 

Art. 12. 

Le Ministre de Tutelle peut prende toutes me
sures utiles en se substituant au Conseil d' Adminis
tration lorsque celui-ci, malgré deux avertissements 
successifs, manque d'exécuter les obligations qui 
lui incombent en vertu de son statut ou de la régle
mentation en vigueur. 

Ce pouvoir de substitution s'exerce notam
ment en matière budgétaire pour l'engagement des 
dépenses obligatoires, la perception des recettes et 
la bonne exécution des règles d'engagement et de 
Iiquidation des dépenses. 

Art. 13 . 

Le mandat des membres du Conseil d'Adminis
tration est d'une durée de 3 ans. Il peut être renou
velé. 
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Art. 14. 

Des jetons de présence sont perçus par les mem
bres du Consdl d'Administration. 

Les missions particulières confiées à des mem
bres du conseil peuvent entraîner l'allocation d'in
demnités spéciales déterminées par le Conseil et ap
prouvées par le Ministre de Tutelle. 

Les dépenses du Conseil d'Administration sont 
portées en compte des frais généraux du COTEBU. 

Art. 15. 

Sans préjudices de poursuites judiciaire à rai
son des infractions commises dans l'exercice de leur 
mandat, les membres du Conseil d'Administration 
peuvent en cas de négligence ou d'incompétence ê
tre révoqués de leur mandat par décision du Prési
dent de la République prise sur rapport du Minis
tre de Tutelle. 

Art. 16. 

L'exécution des décisions du Conseil d'Admi
nistration et la gestion quotidienne du COTEBU 
sont confiées à un Directeur Général, assisté de trois 
Directeurs: 

Directeur Commercial. Directeur Technique et 
Directeur Administratif et Financier. 

Ils sont nommés ct révoqués par le Président 
de la République sur propositions du Ministre de 
Tutelle. Leur mandat, d'une durée de quatre ans, 
peut être renouvelé sur proposition du Ministre de 
Tutelle et avis du Conseil d'Administration. 

Leur rémunération est fixée par le Conseil d' Ad
ministration. 

Art. 17. 

Le Directeur Général représente le COTEB U 
en justice et auprès des tiers. Il exécute les décisions 
du Conseil d'Administration et prend toutes déci
sions utiles qui ne sont pas spécialement réservées 
au Conseil d'Administration. 

Art. 18. 

Sont soumises à l'autorisation ou à l'approba
tion du Conseil d'Administration: 

toute aliénation ou acquisition d'immeubles 

tout emprunt hypothécaire 

tout achat de matériel ou matériaux d'une som

• me totale excédant cinq millions de francs 

tout engagement de personnel étranger du niveau 
cadres. 

Art. 19. 

Avant chaque réunion trimestrielle du Conseil 
d'Administration le Directeur Général adresse à ses 
membres ainsi qu'au Ministre de Tutelle et au Com
misaire du Gouvernement, un rapport qui rend com
pte de l'exécution des décisions prises lors de la pré
cédente réunion, des initiatives prises, de la situation 
générale de l'Etablissement. 

En fin d'année il présente ses propOSItIOns pour 
le budget prévisonnel de l'exercice à venir. Après 
clôture de l'exercice il presente avec un rapport 
général les comptes et le bilan de l'exercice écoulé, 

Art. 20. 

En cas d'empêchement le Directeur Général est 
suppléé par l'un des Dir"ctcurs qu'il désigne. A dé
faut de c<;;tte désignation ehacun d'entre eux peut le 
suppléer de plein droit pour le décisions relevant 
de son secteur de responsabilité. 

Les pouvoirs de direction peuve nt être délégués, 
sous la responsabilité du délégant à des chefs de ser
vice ou cadres dans les limites fixées par le Conseil 
d 'Administration, sm la proposition du Directeur 
Général. 

Art. 21. 

Le Directeur Général, les Directeurs et le Chef com
ptable forment le Comité de Gestion qui veille à la bo
nne exécution des instructions ct décisions du Conseil 
d'Administration. Le Comité de Gestion doit être 
consulté avant tout engagement d'une dépense ex
çédant un million de francs, avant tout engagement 
de personnel du niveau cadres, avant l'établissement 
du projet de bu dget. 

Art. 22. 

La présidence du Comité de Gestion est assurée 
par le Directeur Général qui le réunit aussi souve nt 
que de besoin et au moins une fois par mois. Le Di
recteur Administrdtif et Financier assure le Secréta
riat du Comité. Il adresse copie des procès-verbaux 
de réunion aussitôt au Président du Conseil d'Ad
ministration, au Ministre de Tutelle et au Commis
sairc du Gouvernement. 

Art. 23. 

Sans préjudice des poursuites judiciaires à rai
Son des infractions commises dans l'exercice des 
fonctions, le mandat du Directeur Général et des 
Directeurs peut être révoqué à tout moment par dé
cision du Président de la République prise sur rapport 
du Ministre de Tutelle, notamment en cas de faute, 
négligenee ou incompétence. La révocation du man
dat entraîne cessation immédiate de la rémunéra
tion. Elle n'ouvre droit à aucune indemnité et n'est 
susceptible d'aucun recours. 
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CHAPITRE III 

ORGANISATION FINANCIERE - CONTROLE 

Art. 24. 

L'Etat du Burundi affeete au COTEBU un mon
tant de 350.000.000 FBu ainsi que des immeubles et 
matériel utile à la réalisation de son objet dont la dé
signation et l'estimation seront portées sur un inven
taire qui sera visé par le Président du Conseil d'Ad
ministration. 

Art. 25. 

Les ressources du COTEBU comprennent notam
ment: 

le produit des ventes des tissus fabriqués et de 
tous autres produits ou sous-produits, 
les dotations budgétaires, 

les aides provenant des diverses firmes de la coopé
ration bilatérale ou multilatérale, 
les emprunts régulièrement autorisés, 

- les revenus de son patrimoine et le prO(fuit de la 
veme du matériel réformé. 

An. 26. 

Les dépenses du COTEBU comprennent notamment 

1C3 frais d'acquisition ou de location des bier:s 
meubles et immeubles nécessaires à la réalisa
tion de son objet, 
les achats de matières premières utilisées dans la 
fabrication d la commercialisation des produits, 

les rémunérations du personnel et les charges so
ciales et fiscales afférentes, 

les taxes, contributions et impôts légalement dus 
les remboursements d'emprunts et amortissements 
les frais généraux d'ad ministration et de pu blicÎlé 

Art. 27. 

La comptabilité du COTEBU est établie selon 
les usages commerciaux selon les normes du plan 
comptable national et les instructions du Conseil d' 
Administration, sous la responsabilité du chtf comp
table et du Directeur Administratif et Financier. 

Art. 28. 

L'exercice comptable correspond à l'année ci
vile. Le solde bénéficiaire ou déficitaire est reporté 
à l'exercice suivam. 

Art. 29. 

Les comptes de chaque exercice doivent être 
soumis avant le 31 mars de J'exercice suivant l'ap
probation du Conseil d'Administration. Toutefois 
le premier exercice commencera à J'entrée en vigueur 

du présent décret pour se pours uivre jusqu'au 31 
décembre de l'année suivante. 

Art. 30. 

Le Chef Comptable est engagé sur proposltlon 
du Ministre de Tutelle après avis du Conseil d'Ad
ministration. Les modalités de son contrat d'enga
gement sont arrêtées par le Conseil d'Administration. 

Art. 31. 

Avec l'autorisation écrite du Comité de Gé
stion, le Chef comptable peut déléguer ses pouvoirs 
à un ou plusieurs collaborateurs, dans les limites pré
cises fixées par la dite autorisation. 

Art. 32. 

Seul le Chef Comptable ou son délégué peut o
pérer un paiement par chèque, virement ou autrement. 
Aucun paiement ne peut être effectué sans un ordre 
d'engagement conforme aux statuts, notamment les 
articles 18 et 21 ci-dessus, signé de l'organe de dire
ction ou de son délégué. 

Tout engagement excédant un million de francs 
doit être signé conjointement par le Directeur Géné
raI et le Directeur du secteur ct 'activité concerné, 
ou leurs délégués. 

Art.33. 

Le Conseil d 'Administration peut fixer le pla
fond de l'encaisse au-delà duquel les espèces doi
yent être déposées soit à un compte spécial à la Ban
que de la République soit dans une institution finan
cière buru ndaise. 

Art. 34. 

A la fin de chaque mois le Chef Comptable éta
blit une situation précisant l'état des dépenses enga
gées et le solde disponible pour chaque ligne du bud
get. 

Cet état est adressé par le Directeur Général au 
Président du Conseil d'Administration, au Minis
tre de Tutelle, au Commissaire du Gouvernement 
et aux Commissaire aux Comptes, avec toutes obs
ervations utiles. 

Art. 35. 

Les Comptes du COTEBU sont placés sous con
trôle permanent de deux Commissaires aux Comptes 
désignés par le Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions, pour une durée de trois ans qui est re
nouvdable. 

Art. 36. 

Les commissaires aux comptes peuvent consul
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ter sur place tous les documents et écritures de l'é
tablissement, demander toutes justifications et ren
seignements sur les activités et les comptes de celui
ci. Avant chaque réunion trimestrielle du Conseil 
d'Administration, ils établissent un rapport sommaire 
de leurs opérations de contrôle. Avant le premier 
mars de chaque année, ils établissent un rapport cir
constancié sur les comptes de l'exercice écoulé, 
donnant leur avis sur la régularité de la gestion et les 
perspectives sur l'exercice suivant. Ce rapport est 
adressé au Ministre de Tutelle, au Ministre ayant 
les Finances dans ses attributions, aux membres du 
Conseil d'Administration, au Commissaire du Gou
vernement et aux memberes du Comité de Gestion. 

Art. 37. 

Si au cours de leurs opérations les commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités suscepti
bles de recevoir une qualification pénale à charge 
des responsables de l'établissement, ils doivent aus
sitôt adresser un rapport spécial au Ministre de Tu
telle et au Ministre ayant les Finances dans ses attri
butions qui se concertent sur la suite à lui donner. 

Art. 38. 

La rémunération des Commissaires aux comp
tes est fixée par le Conseil d'Administration. Elle 
est portée en frais généraux. 

Art. 39. 

Le bilan et le tableau des soldes caractéristiques 
de gestion sont publiés chaque année au Bulletin Of
ficiel du Burundi lorsqu'ils ont été approuvés par 
le Conseil d'Administration. 

Décret n 0 100 1108 du 16 novembre 1978 portant cré
ation et organisation de la co mission nationale de l'é
nergie. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1 /186 du 26 novemble 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire ; tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978, 

Vu le décret-loi n° 100/109 du 16 novembre 
1978 portant création du département de l'Energie 
au sein du Ministère des Travaux Publics, de l'E
quipement et du Logement; 

Sur proposition du Ministre des Travaux Pu
blics, de l'Equipement et du Logement; et après 
avis conforme du Conseil des Ministres, 

CHAPITRE IV : 

DISSOLUTION ET LIQUIDATION. 

Art. 40. 

La dissolution du COTEBU résulte d'un décret 
pris sur rapport du Ministre de Tutelle, après avis 
du Conseil d'Administration. 

Art. 41. 

Le décret de dissolution désigne le ou les liqui
dateurs et prévoit l'affectation de l'actif subsistant 
après apurement du passif. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES. 

Art. 42. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est 
chargé de l'exécution du présent décret qui entre 
en vigueur le jour de sa signature. 

Bujumbura, le 16 novembre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président, 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Albert MUGANGA. 

Décrète: 

Art. 1. 

Il est créé une Commission Nationale de l'E
nergie ayant pour rôle principal d'aider le Gouver
nement, par ses avis et considérations, à assurer une 
politique cohérente dans le domaine énergétique. 

Art. 2. 

La Commission a un rôle consultatif et pro
nonce sur toute question d'ordre énergétique lui 
soumise par le Ministre ayant l'énergie dans ses at
tributions, question à caractère national ou intéres
sant tout organisme régional, continental ou inter
national dont le Burundi serait membre. 

Art. 3. 

La Commission est composée comme suit : 
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LI,; 	 Ministre ayant l'Energie dans ses attribu

tions, ou son délégué; Président 


Le Ministre ayant l'industrie dans ses attribu

tions, ou son délégué ; Vice-Président 


Le 	Ministre ayant l'Agriculture dans ses attri 

butions, ou son délégué; Membre 


Le Ministre ayant le Développement Rural dans 

ses attributions, ou son délégué; Membre 


Le 	Ministre ayant le Plan dans ses attributions, 

ou son délégué ; Membre 


Le Ministre ayant l'Economie dans ses attribu

tions, ou son délégué ; Membre 


Un Représentant de la Regideso ; 


Un Représentant des Industriels privés. 


Le Directeur du Département de l'Energie eSl 
d'Office Secrétaire Permanent de la Commi
ssion. 

Art. 4. 

Le Ministre ayant l'Energie dans ses attributions 
désigne par ordonnance, trois autres membres sus
ceptibles, par leurs connaissances techniques, d'ap-

Décret n 0 100 /109 du 16 novembre 1978 portant cré
ation du département de l'énergie au sein du Ministère 
des Travaux Publics, de l'Equipemetn et du Logement 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire. tel que modifié par le décret-loi n° 
1/32 du 16 octobre 1978. 

Sur proposition du Ministre des Travaux Pu
blics, de l'Equipement et du Logement, et après avis 
du Conseil des Ministre, 

Décrète 

Art. 1. 

Il est cree un Département de l'Energie au sein 
du Ministère des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement, chargé de concevoir, de program
mer, de planifier et de coordonner tous les projets 
visant au développement de l'infrastructure éner
gétique du pays. 

• 

Art. 2. 


Le Département de l'Energie aura pour fonc

on de 

porter contributions appréciables aux avis de la 
Commission. Il peut également, pour une séance dé
terminée, inviter toutes les personnes dont les avis 
seraient utiles en considération des points mis à l'or
dre du jour. 

Art. 5. 

La Commission Nationale de l'Energie se réu
nit chaque fois que de besoin sur convocation de son 
Président. 

Art. 6. 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipe
ment et du Logement est chargé de l'exécution du pré
sent décret qui entre en vigueur le jour de sa signa
ture. 

Fait à Bujumbura, le 16 novembre 1978. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement 

Ir. Isidore NYABOYA. 

J. 	 Faire l'inventaire du potentiel énergétique et l'é
valuation des besoins en énergie des divers sec
teurs de la vie écono miq ue et sociale du pays. 

2. 	 Elaborer la politique énergétique à proposer au 
Gouvernement et la réactualiser au fur et à me
sure de son évolution à la lumière des analyses 
faites à la base de nouvelles données dans le con
texte énergétique. 

3. 	 Promouvoir de nouveaux projets énergétiques 
et étudier les projets en cours en vue de leur effi 
caciTé dans la réalisation. 

4. 	 Etudier les adaptations possibles de certaines 
technologies de production d'énergie, particu
lièrement les énergies non classiques telles que 
l'énergie solaire, l'énergie éolienne, l'énergie 
géothermique, le biogaz etc .. 

5. 	 Coordonner et harmoniser les actions gouverne
mentales ayant trait à l'énergie. 

6. 	 Suivre les programmes et actions des institutions 
régionales, continentales et internationales dont 
le Burundi fait partie. 

Art. 3. 

Le Département de l'Energie comprl,;ndra deux 
sous-directions . 

a) 	 La sous-direction de la recherche chargée d'établir 
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L'inventaire du potentiel énergétique du pays. 

L'évaluation des besoins en énergie des divers 
secteurs de l'économie et de la vie nationale. 

L'étude comparative de rentabilité économique 
des diverses sources d'énergie et des différents 
types d'aménagement. 

Les statistiques de consommation et les prévisions 
en vue de proposer une politique énergétique au 
Gouvernement. 

b) La sous-direction des projets chargée de 

Elaborer les termes de références pour les 
trats d'études et d'exécution. 

con

Suivre les études jusqu'à l 'éla boration des dos
siers d'appel d'offres. 

- Etudier les rapports d'ingénieurs-conseils en 
de la passation des marchés. 

vue. 

- Superviser les travaux d'exécution et réaliser les 

essais de mise en marche. 

Art. 4. 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipe
ment et du Logement est spécialement chargé de l'e
xécution du présent décret, qui entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 16 novembre 1978. 

Jean-Baptiste BAG AZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des 	Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement, 

Ir. Isidore NYABOY A. 

• 
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B. - DIVERS 


FORCES 

Nominations 

Par décret n° 100/95 du 31 octobre 1978, ont 
été nommés : 

1. 	A été nommé au grade de Lieutenant-Colonel à 
la date du 1 octobre 1978 le Major SAKUBU 
Lucien matricule SOO 77 

2. 	Ont été nommés au grade Major à la date du 1 
octo bre les officiers ci-après. : 

- Commandat Medecin SABIMANA Fidèle, ma
trieule SOO 36, 

- Commandant Médecin SAKUBU Sébatien ma
trieule SOO 37, 

3. 	Ont été nommés au grade de Commandant à la 
date du 1 oetobre 1978, les Officiers dont les 
noms suivent : 

Commandant commissionné NTAHONSI
GAYE André matricule SO 60, 

Commandant commissionné NTAKIROKO. 

RA Térence matricule SO 132, 

Capitaine NTIRUBUZA Simon, matricule 

S0126, 

Capitaine NYOBEWUMUNSI Patrice, ma
tricule S0136, 

- Capitaine MASAMBIRO Camile, matricule 
S0141, 

Capitaine RIRABABAZA Prime, matricule 
S0142, 

Capitaine NDABANEZE Edmond, maticule 
S0090. 

4. 	Ont été nommés au grade de Capitaine à la date 
du 1 octobre 1978 les Officiers repris ci-dessous. 

-	 Lieutenant BIRORI Evariste maticule S0169 

- Lieutenant Médecin NITUNGA Nestor ma· 
tricule S0182, 

- Lieutenant Technicien médical SINZINKAYO 
François matricule S0183 ... 

5. 	Ont été nommés au grade de lieutenant à la date 
du 1 octobre 1978, les Officiers ci-après : 

Sous-Lieutenant BARANTEMVYA Bernard 
matricule S0258 

Sous-Lieutenant NDARUSANZE Elie - matricule S0268 

ARMEES 

d'Officiers 

Sous-Lieutenant NDIKUMAZAMBO Marc 
matricule S0279, 

Sous-Lieutenant KOBAKO Cyriaque, 
matricule S0280 

Sous-Lieutenant SABIMANA Gérard, 
matricule S0281 

Sous-Lieutenant BARAHEBURA Sébastien, 
matricule S0282. 

Sous-Lieutenant NTEZIRIBA Gaston 
matrieule S0283 

Sous-Lieutenant KANDIKANDI Sylvain, 
matricule S0284 

Sous-Lieutenant NIYONIZIGIYE Fidèle, 
matricule S0285, 

Sous-Lieutenant SAFARI Jean, 
matricule S0288, 

Sous-Lieutenant NDONDORI Libère, 
matricule S0289 

Sous-Lieutenant RURACENYEKA Léonard, 
matricule S0290 

Sous-Lieutenant MBASHA Michel, 
matricule S0292, 

Sous-Lieutenant GIRUKWIGOMBA Panerace, 
matricule S0293, 

- Sous-Lieutenant NDAYISABA Célestin, 
matricule ,S0294 

Sous-Lieutenant KARIBORI Edmond, 
matricule S0295 

Sous-Lieutenant NZEYIMANA Dieudonné, 
matricule S0296, 

Sous-Lieutenant HABONIMANA Berchmans, 
matricule S0297, 

Sous-Lieutenant BIRIHANYUMA Isidore, 
matricule S0298, 

Sous-Lieutenant NZOBONIMPA Lucien, 
matricule S0301, 

Sous-Lieutenant NIYONDIKO Emmanuel, 
matricule S0300 

Sous-Lieutenant NDARISIGARANYE Damien. 
matricule S0302 

Sous-Lieutenant BIZABITYO Lucien, 
matrieule S0303 
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Sous-Lieutenant NDAYIRAGIJE Constantin, 
matricule S0304, 

Sous-Lieutenant NDIKUMAGENGE Alexandre 
matricule S0305 

Sous-Lieutenant SfNDAYIHEBURA Sylvestre, 
matricuk S0306, 

Sous-Lieutenant NGENZEBUHORO Audace, 
matricule S0307 

Sous-Lieutenant KIBOYOGO Jean Chrysostome, 
matricule S0308 

- Sous-Lieutenant NIJIMBERE Vincent, 
matricule S0309 

Sous-Lieutenant BISAMAZA Jean-Bartiste, 
matricule S0310, 

Sous-Lieutenant BANDYABANZI Léonidas, 
matricule S0311, 

Sous-Lieutenaut BATUNGWANAYO Charles 
matricule S0313, 

Sous-Lieutenant JUMA Julien, 
matricule S0312 

Sous-Lieutenant MISIGARO Nestor, 
matricule S0314, 

Sous-Lieutenant NTAGASIGUMWAMI Déo, 
matricule S0320, 

Sous-Lieutenant NZOSABA Juvénal, 
matricule S0321, 

Sous-Lieutenant GUNUNGU Gabriel, 
matricule S0322, 

Sous-Lieutenant BUGEGENE Déogratias, 
matricule S0323, 

Sous-Lieutenant NAHIGOMBEYE Anicet, 
matricule S0324, 

Sous-Lieutenant NIMUBONA Adelin, 
matricule S0325, 

Révocation des Officiers 

Par décrets ont été révoq ués 

D. 	N° 100/88 du 13/10/78 : 

Les Sous-Lieutenant BARANYEDETSE Audace 
matricule S0287 a été révoqué des Forces Armées. 

D N° 100/89 du 13/10/78 : 

Les Sous-Lieutenant KINYOGOTO Juvénal, ma
tricule S0273 a été révoqué des Forces Armées. 

• Par décret n° 100/97 du 2 novembre 1978, le 
Lieutenant -Colonel NDIKUMANA Gabriel matri 
cult; SOOl1 a été révoqué des Forces Armée~. 

- Sous-Lieutenant BIJONYA Bernard 
matricule S0326, 

Sous-Lieutenant NIYUNGEKO Benoit, 
matricule S0327, 

Sous-Liutenant KARIHANZE Fabien, 
matricule S0328, 

Sous-Lieutenant MBONYINGINGO Euphraïm 
matricule S0329, 

Sous-Lieutenant MUPERA Emmanuel, 
matricule S0330, 

- Sous-Lieutenant KIBATI Sophonie, 
matriculeS0331, 

Sous-Lieutenant NDIKURIYO Adrien, 
matricule S0332, 

Sous-Lieutenant MfDOGO Jean-Bosco, 
matricule S0333, 

Sous-Lieutenant KA YIBIGI Juvénal, 
matricule S0334, 

Sous-Lieutenant KAHUNG U Jean, 
matricule S0335, 

Sous-Lieutenant NIMBITSO Benoît, 
matricule S0336, 

Sous-Lieutenant NYUZUYE Guillaume, 
matricule S0337, 

Sous-Lieutenant KAKUNZE Benoît, 
matricule S0338, 

Sous-Lieutenant NTIBAMFASHE Léonidas, 
matricule S0339, 

6, 	 A été nommé Aumônier Principal de deuxiè. 
me classe à la date du 01 octobre 1978, l'Au. 
monier Catholique de Premier classe HABONI
MANA Michel. 

Conseil Suprême Révolutionnaire 

Révocation d'un membre du Conseil Suprême 
révolutionnaire 

Par décision n° 010/78 du 2 novembre 1978, 
Monsieur NDIKUMANA Gabriel a été révoqué du 
Conseil suprême révolutionnaire et de son comité 
exécutif à la date du 2 novembre 1978, 

MAGISTRATURE ASSISE 

Nomination des Juges des tribunaux de résidence 

Par ordonnance n° 560/194 du 10 octobre 
1978 du Ministre de la Justice, ont été nommés 
Juges des tribunaux de résidence : 

MM 	: GAFUGUTIRA Sylvestre, NDABARUSHT
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MANA Joseph, NDABAKUBIJE André, 
HAKIZA Léonce, SEFUNDI Philippe, NTI
BAZONDERE, BUZOYA Tharcisse, RWASA 
Pierre-Claver, NKURANGA Cyprien, KI
BUNGERE Robert, NTIBARWICA Marc, 
GAHlNYUZA Pierre-Claver, GAHUGURA 
Salvator, MPFUBUSA André, MVUKIYE 
François -Xavier, NDIMURWANKO Salva
lor, NTIBIYUMVIRA Pascal, NZEYI
MANA Bonaventur~ ,BAKAMFOBEKE 
Michel, BASHINGWA Barthazar, NAHIMA
NA Pancrace, BUDENDEGERI Mathias, 
NZOBONIMPA Eti<;:nne, NZOBONIMPA, 
Pascal. BADOGO Josaphat.. 

AGRICULTURE, ELEVAGE ET DEVELOP
PEMENT RURAL 

Nomination du directeur Général de Planification 
agricole. 

Par décret n° 100/87 du II octobre 1978, a été 
nommé directcur Général de la Phwifica tion agri
cole. MOilsieur SAHINGUVU Salvator. 

PARQUET 

Nomination des D.P.J. des 	Parquet à titre définitif. 

Par décret n° 100/83 du 10 octobre 1978, ont 
été nommés O.P. J. des Parquets à titre définitif: 

MM :GAHEBERA Pascal matricule 205.877 
MANDARANGA Déog. matricule 205.926 
SENDEGEYA Christian matricule 205.875 
KAMOSO Antoine matricule 203.532 
KARIKUR UBU Fulg. matricule 203.516 
NTA WE Sébatien matricule 205.876 

EDUCATION NATIONAL 

Délimitation des Arrondissements Scolaires et 
nomination des Inspecteurs Cantonaux 

Par ordonnance n° 610/190 du 26 septembre 
1978 du Ministre de 1 'Ed ucation nationale, les limites 
d'un arrondissement scolaire correspondent désor
mais à celles d'un arrondissement administratif. Ont 
été nommés Inspecteurs Cantonaux 

Arrondissement Scolaires 	de : 

1. Bujumbura secteur A : 	SUNZU Sylvestre 
2. Bujumbura secteur B : 	GAHUNGU Elie 
3. BUBANZA 	 RUFUNENTE Jean 
4. BUKIRASAZr : 	NAHlMANA Isidore 

5. 	BURURI NGA YIMBESHA 

Cassien 

NTAVYO Déo6. 	CIBITOKE 

7. CANKUZO 	 SEBUSHAHU Philippe 

8. GITEGA-Centre 	 FASO NI Anselme 
9. 	GITEGA périphé- NDAYIMIRI JE 


rique Melchior 

NAHISHAKIYE 
Dieudonné 

10. KARUZI 

11. 	 KA YANZA-Nord NTUNZWENIMANA 
Joseph 

12. KIRUNDO 	 GAHUNGU Jean 
13. MATANA 	 RURAGUBA Michel 
14. 	 MURAMVYA BARYAMWABO 

Gaspard 
15. MUYINGA 	 GATO R E Charles 
16. MWARO 	 GAHENE Canut 

Bernard17. MWISALE 	 BAMBANZE 
NKUNZIMANA 
Pierre- Justin 

18. NGOZI 

19. 	KAYANZA Sud NDIKUMAGENGE 
Joseph 

20. RUTANA 	 KARANI Sylvestre 
21. RUYIGI 	 NDEMEYE Léopold 
22. MAKAMBA 	 NDENZAKO Joseph 

GOUVERNEMENT 

Nomination du Ministre de l'Intérieur 

Par décret nO 100/96 du 2 novembre 1978 a 
été nommé Ministre de l'Intérieur le Lieutenant
Colonel MANDI Stanislas. 

REGIDESO 

Nomination du directeur Général et différents directeurs 

Par décret n° 100/100 du 7 novembre 1978, 
ont été nommés à la Regideso cn qualité de : 

MM :NIYONSABA Ambroise Ir : directeur général 
NKURUNZIZA Jean : directeur adminis

tratif et financier 
SIMBARAKIYE Evariste ir : directeur technique 
BONDO Jean-Bosco il' : directeur du Dépar

tement de l'Assai
nissement 

CE N T R ENA T ION A L D' H Y D ROM E

TEOROLOGIE 


Nomination du directeur et directeur Adjoint 

D.N° 100/93 du 30/10/78 : M. KAYENGAYE
NGE Etienne a été nommé en qualité de directeur 
du centre national d'hydrométéorologie 

------------------------------------------------~~ 
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D. N° 100/94 du 30/10/78 : M. NDIKUMASABO 
Edouard a été nommé en qualité de directeur adjoint 
du centre national d 'hydrométéorologie 

TITRE FONCIER 

Annulation du certificat d'enregistrement 

Par ordonnance n° 710/193 du 5 novembre 
1978 du Ministre de l'Agriculture, Elevage te Dévelop
pement rural, la parcelle n° 1218 sise à Bujumbura 
et faisant l'objd du certificat d'enregistrement EXXX 
folio 140 fait retour au domaine de l'Etat. Le certi
ficat d'enregistrement cité à l'article 1 est annulé. 

A.S.B.L. 

{( Association des Sœurs rnissionaires de N.D. d'AFRI
QUE DU BURUNDI» Représentation Légale sup
pléante 

Par décision n fi 563/20 ASBL du 23 octobre 
1978 du Directeur du D6partement des Affaires 
Juridiques et du Contentieux, a été agréée en qualité 
de représentante légale suppléante de l'association 
sans but lucratif « Association des sœurs missi_ 
onnaires de N. D. d'Afrique du Burundi }). 

S. A. R. L. 

«BANQUE COMMERCIALE» 

Modification aux statuts 

Par ordonnance nO 560/195 du II cotobre 1978 
du Ministre de la Justice, a été approuvée la modi
fication aux statuts de la Socitété {( Banque Com
merciale du Burundi, S. A. R. L.}) décidée lors de 
l'assemblée générale extraordinaire du 17 juin 1978 
enregi~trée par l'Office notarial de Bujumbura, 1; 
4 Aout 1978 sous le numéro 3.539 ayant pour 
but de porter le capital de 75m illions à 100 millions 
de francs burundi. 

« SOC 1 ETE SIR U CO» 

Modification aux statuts 

Par ordonnance n fi 560/187 du 20 septembre 
J978 du Ministre de la Justice, a été approuvé la mo
dification aux statuts de la Société par action à r.:s
ponsabilité limitée SIRUCO décidée lors de l'assem
blée générale extraordinaire du 12 décembre 1977, 
enregistrée par l'office notarial de Bujumbura le 27 
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mars 1978 SOus le numéro 3.522 ayant pour objet 
de porter le capital de 5.000.000 francs à 12.000.000 
de francs par incorporation de 7.000.000. francs 
à prélever sur la réserve extraordinaire sans création 
de nouveaux titres. 

«BOMCO BURUNDI» 

Autorisation de fondation 

Par ordonnance n° 560/272 du 30 octo bre 1978 
du Ministre de la Justice, a été autorhée la fondation 
au Burundi de la société par actions à responsabilité 
limitée «BOMCO - Burundi S. A. R. L, et dont 
les statuts ont été reçus à l'office notarial de Buju
mbura Je 19 octobre 1978 sous le nO 3.547. 

NATURALISATION 

Acte de renonciation à sa nationalité rl'orgine faite, 
dans les délais par une femme étrangère en vue de 
l'acquisition de sa nationalité burundaise par mariage. 

1) En date du vingt-neuvième jour du mois de 
septembre, mil neuf cent soixante-dix-huit, devant 
devant Nous Léopold NDAYISABA, Délégué du 
Ministre de la justice, a comparu la nommée MU
KANGARAMBE Bernadette, née au Rwanda 
fille de SAKUFI Stanislas et de NYIRAKARA. 

Il résulte de l'acte de notoriété delivré en date 
du 19 septèmbre 1978 par le gréffier du Tribunal 
de résidence de Bwiza ci-annexé, qu'en date du 19 
septembre 1978 à Nyakabiga, la comparante a con
tractée mariage avec Monsieur MUGAYEMPORE 
Pontien. 

Comme elle St; trouve dans les délais visés 
à l'article 4 du code de la nationalité, la cOnlparante 
nous a déclarée qu'elle renonce par le présent acte 
à son actuelle nationalité. 

Dans le cas où sa loi nationale ne lui permet
trait pas de souscrire à une telle renonciation, elle 
renonce par le présent acte à se prévaloir au Burundi 
de sa nationalité étrangère et à faire état de cette qua
lité dans ses rapports avec les autorités du Burundi. 

Il a été donné acte que, du fait de la présente 
renonciation, la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

Le présent acte de renonciation sera publié par 
extrait aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

Le présent acte a été enregistré au n;gistre ré
pertoire des actes modificatifs ou déclaratifs de na
tionalité, ce vingt-neuvième jour du moi de septembre 
mil neuf cent soixante-dix-huit sous le numéro 571 

2) En date du Onzième jour du mois d'Octobre 
mil neuf cent soixante dix-huit devant Nous Léopold 
NDAYISABA, Délégué du Ministre de la Justice, 

1 
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a comparu la nommée MUTETERI Thérèse, née 
à Bujumbura, fille de MUNYENSANGE Froduald 
et de MUKAKABERO Marie. 

II résulte de l'acte de notoriété délivrée en date 
du 10 janvier 1978 par le greffier du tribunal de rési
dence de RUMONGE ci-annexé, qu'en date du 10 
janvier 1978 à Rumonge la comparante a contractée 
mariage avec Monsieur BUSOKOZA I1dephonse. 

Comme elle se trouve dans les délais visés à 
l'article 4 du code de la nationalité, la comparante 
nous a déclareé qu'elle renonce par le présent acte. 
à son actuelle nationalité. 

Dans le cas où sa loi nationale ne lui permet
trait pas de souscrire à une telle renonciation, elle 
renonce par le présent acte à se prévaloir au Burundi 
de sa nationalité étrangère ct à faire état de cette 
qualité dans ses rapports avec les autorités du Burundi. 

Il a été donné acte que, du fait de la présente 
renonciation, la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

L...: présent acte de renonciation sera publié par 
extrait aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

Le présent acte a été enregistré au registre réper
toire des actes modificatifs ou déclaratifs de nationa
lité, ce onzième jour du mois d'octobre mil neuf cent 
soixante dix-huit sous le numéro 572. 

3) En date du douziémejour du mois d'octobre, 
mil neuf cent soixante dix-huit, devant Nous Léopold 
NDA YISABA, délégué du Ministre de la Justiœ, 
a comparu la nommée MUKAYIRANGA Liberata 
née en 1955, fille de RUSANAGWE Canisius et 
de MU JA WAYEZU Marthe. 

Il résulte de j'acte de notoriété qu'en date du 4 
février 1978 la comparante a contractée mariage avec 
Monsieur GAHUNG U Athanase. 

Comme elle se trouve dans le délais visés à l'ar
ticle 4 du code de la nationalité, la comparante nous 
a déclarée qu'elle renonce par le présent acte à son 
actuelle nationalité. 

Dans le cas où sa loi nationale ne lui permet
trait pas de souscrire à une telle renonciation, elle 
renonce par le présent acte à se prévaloir au Burundi 
de sa nationalité étrangère et à faire état de cette 
qualité dans ses rapports avee les autorités du Burundi 

Il a été donné acte que, du fait de la présente 
renonciation, la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

- Le présent acte de renonciation sera publié par 
extrait aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi 

Le présent acte a été enregistré all registre ré. 
pertoire des actes modificatifs ou déclaratifs de na
tionalité, ce dOllzième jour du mois d'octobre mil 
neuf cent soixante dix-huit sous le numéro 573. 

4) En date du dixième jour du mois de novembre, 
mil neuf cent soixante dix-huit, devant Nous Léo
pold NDAYISABA, délégué du Ministre de la,
Justice, a comparu la nommée UMURIMBAKAZI 
Béatrice, née au Rwanda, prefecture : BUTARE, 
en 1952, fille de BWAMBANDA et de NYIRA
BUKIMA. 

Il résulte de l'acte de notoriété, délivrée en 1974 
par le greffier du Trubunal de résidence de Buyenzi 
ci.annexé, qu'en date du 3 août 1974 à Buyenzi 
(Bujumbura), la comparante a contractée mariage 
avec Monsieur RUGEMINTWAZA Charles. 

Comme elle se trouve dans les délais visés à l' 
article 4 du code de la nationalité, la comparante 
nous a déclarée qu'elle renonce par le présent acte à 
Son actuelle nationalité. 

Dans le cas où sa loi nationale ne lui permettrait 
pas de souscrire à une telle renonciation, elle renonce 
par le présent acte à se prévaloir au Burundi de sa 
nationalité étrangère et à faire état de cette qualité 
dans ses rapports avec les autorisés du Burundi. 

Il a été donné acte que, du fait d,~ la présente 
renonciation, la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

Le présent acte de renonciation sera pu blié par 
extrait aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

Le présent acte a été enff:gistré au registre ré
pertoire des actes modificatifs ou déclaratifs de na
tionalité, ce dixième jour du mois de novembre mil 
neuf-cent soixante-dix-huit sous le numéro 574. 

ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 

Le Comité exécutif de la Mission évangélique 
des Adventistes du 7 ème Jour dans sa séance du II 
Juillet 1978 a décidé et voté ks modifications suivantes 
devant être faites au texte de ses statuts: 

Personnalité Civile 

La Mission évangélique des Adventistes du Sep
tième Jour, ayant son siège à Bujumbura, Burundi 
et ayant obtenu la personnalité civile par arrêté royal 
du 19 juillet 1829 (B.O.C.B. 2 ème partie, 1928 P. 
3995) par application du décret du 28 Décembre 
1888 désirant se conformer aux dispositions de l'ar
ticle 22 du décret du 27 Novembre 1959 relatif aux 
associations sans but lucratif, décide d 'établir le 
Texte des ses statuts comme suit: 
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Art. 1. Nom 

Cette organisation religieuse est connue sous le 
nom d'Eglise Adventiste du Septième Jour, Union 
de l'Afrique Centrale dont le Siège social International 
se trouve à l'angle de la Chaussée P.L. Rwagasore 
et Avenue Bel' Air N° 126 à Bujumbura Burundi. 

Elle est rattachée à la Division Trans-Africaine 
de la Conférence Générale des Adventistes du Sep
tième Jour. 

Art. 2. Territoire 

Le territoire où cette organisation religieuse exer
ce ses activités comporte les Républiques du Burundi 
et Rwanda. 

Art. 3. But 

Son but ~st l'éducation tant manuelle qu'intd
lectuelle et morale des nationaux. 

Art. 4. But non-Lucratif 

Elle est constituée sans aucun but lucratif ni 
politique. 

Art. 5. Membres 

Section 1. - Le Ilombre des membres effectifs 
ne peut pas, être inférieur à cinq 

Les membres de cette organisation religieuse 
seront ceux qui ont été ou seront encore élus et ac
ceptés par vote de l'Union des Eglises Adventistes 
du 7 ème Jour. 

Section 2. Les électeurs de Cette Union des églises 
seront 

(a) Les membres du Comité exécutif de l'Union. 

(b) 	Les membres du Comité de la Conférence Gé
nérale, du Comité de la Division Trans-Afri 
caine et respectivement des co mités des Missions 
autant qu'ils soient présents à n'importe qu(;'lles 
sessions de cette Union. 

(c) 	Tous les ministres consacrés honnêtes et vertueux, 
corrects ayant des lettres de créance ministérielles 
de l'organisation des églises Adventistes du 7 ème 
Jour autant qu'ils soient présents à n'importe 
quelles sessions de cette Union. 

(d) Les délégués qui seront accrédités par les Missions 
locales sur les bases suivantes ; 

Chaque Mission locale a le droit à un délégué 
sans tenir compte du nombre de ses membres, 
en 	plus : 

Un délégué additionnel pour la première centaine 
de 	membres. 

Un délégué pour les 300 membres suivants : 

Un délégué pour les 500 membres suivants. 

Un délégué pour les 1000 membres suivants, 

après quoi: 

Un délégué pour chaque milIé membres addition

nels. 


(e) 	 Les délégués représentant les missions non or
ganisées seront nommés par le comité exécutif 
de l'Union. 

(f) 	Toutes autres personnes recommandées par le 
comité exécutif de l'Union et acceptées par le 
délégués en session. 

Art. 6. Liquidation. 

Section 1 La dissolution de cette Union peut 
être effectuée par le vote de deux tiers des membres 
effectifs et votant à n'importe quelle session régulière 
ou spéciale de l'Union à condition que si la suppres
sion de l'Union est proposée par une session spé
ciale, cette pl'Oposition soit mentionné dans la noti 
fication convoquant une session spéciale. 

Section 2. - En cas de dissolution et par consé
quent de liquidation, il ne pourra être disposé de l'actif 
qu'après apurement du passif. 

Après que toutes les obligations de l 'Union 
auront été respectées tous les fonds lestant seront 
transférés à l'organisation supérieure des Eglises 
Adventistes du 7ème Jour dont dépend l'Union. 

Section. 3 Dans le cas de liquid<rtion, les 
liquidateurs seront le Reprèsentant légal effectif et 
le Représentant Légal suppléant ayant été préala
blement autorisés par le Comité exécutif de l'U. 
nion des Eglises Adventistes du 7 ème Jour, à une 
majorité de votes d'au moins deux tiers ; autorisa
tion qui devra être ratifiée par le Comité de l'organi
sation Supérieure à laquelle l'Union est rattachée. 

Art. 7. 

Les devoirs et fonctions des Administrateurs: 

Section 1. -- Les administrateurs réguliers de 
cette Union seront: 

Le Président, le secrétaire, le trésorier et le 
secrétaire administratif, qui pourront aussi être 
être nommés vérificateurs de comptes. 

Le président ou le secrétaire administratif ou 
encore l'un des Présidents de missions locales, sur 
la décision de l'organisation supérieure dont dèpend 
l'Union, sera de plein droit nommé représentant légal. 
suppléant. Le même principe s'appliquera à la no
mination du représentant légal suppléant 

Section 2. - Les administrateurs de j'Union 
et le vérificateur de comptes seront élus par les mem
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bres du conseil exécutif de l'organisation supérieure 
à une majorité de voix, et fonctionneront pour une 
période de 5 ans, ou jusqu'à l'éléction et l'entrée 
en fonction de leurs successeurs. 

Les remplacements de ces fonctions seront ef
fectués par le comité de la Division 

Section 3. - Le président 

a) Le président agira comme directeur du co
mité de l'Union et travaillera dans l'intérêt général 
de l'Union et en commun accord avec le comité 
exécutif. Dans ses fonctions il représentera les statuts 
de la Division Trans-Africaine et travaillera en é
troite collaboration avec cette Division. 

Section 4. - Le Secrétaire : 

Le devoir du secrétaire scra dç maintenir le 
comptes-rendu (procès-verbaux) des sessions de 
comité exécutif, et de fournir des copies des ces 
séances à tous les membres du comité exécutif et aux 
administrateurs de la Division Trans-Africaine ; 
d'annoter les desiderata du président ou des comités 
de l'Union ou de la Division, ainsi que d'accomplir 
tout autre devoir qui se rapporte aux fonctions sus
dites. 

Section 5. - Trésorier : 

a) Le devoir du Trésorier sera de recevoir tous 
les fonds et de les dépenser suivant les décisions du 
comité exécutif, ct de rendre compte de la situation 
financière par une comptabilité correcte à des inter
valles tel que le désire le président de l'Union, le 
comité de l'Union ou le comité de la Division. 

b) de tenir les Comptes de banque dans le ter
ritoirt: de l' Union après avoir reçu l'autorisation 
du Comité exécutif de l'Union en accord avec celle 
deI' organisation Supérieure à laq uelle est rattachée 
l'Union. 

Section 6. 

Les fonctions du secrétaire-administratif seront 

a) de veiller à la bonne marche de toutes les 
églises dc l'Union. 

b) d'exécuter toutes les responsabilités délégué~ 
par le président ou par le comité exécutif de l'Union. 

Article. 8. Comité Exécutif. 

-
Section 1. Le comité exécutif dc l'Union ne dé
passera pas plus de dix-neuf membres, à moins que 
des membres additionnels soient autorisés par It: 
comité de la Division, et il sera formé comme suit 

a) Le Président de l'Union 
b) Le secrétaire et le trésorier de l 'Union 

c) Le Secrétaire administratif de l'Union. 

d) Tous les directeurs des départements de 
l'Union. 

e) Les directeurs des écoles de l'Union. 
f) Le directeur de 1'hôpital de l'Union ; 
g) Les Présidents des Missions. 

h) Tous les autres membres qui pourraient être 
choisis par n'importe quelles session de l'U
nion ou par le comité exécutif de j'Union. 

Section 2. - Pendant les périodes entres les 
sessions de l' Union, le comité exéCutif aura le plein 
pouvoir administratif dans son territoire pour l'exé
cution de to utes les affaires acceptées par la majorité 
des votes. 

Section 3. - Le comité exécutif y compris le 
président sera autorisé à opérer les affaires qui sont 
en harmonie avec le règlement général et telles qu'elles 
sont indiquées par le comité de la Division. 

Cinq membres du comité exécutif de l'Union y 
compris le président constitueront le quorum. 

Art. 9. - Sessions. 

Section 1. L'Union tiendra des sessions 
quinquennales à la date et la place que 1 e comiIé 
exécutif en harmonie avec le comité de la Division 
désignera, et enverra une notification écrite au moins 
trente jours avant la date de la session aux présidents 
des Missions locales. 

Section 2. - Par la même notification ,le comité 
de l'Union peut appeler une session spéciale au mo
ment et à la place que lui et le comité de la Division 
jugera opportuns. Les travaux de ces sessions auront 
le même pouvoir que ceux des sessions régulières. 

Section 3. L'Union en étroite collaboration 
avec l'organisation supérieure, élira les Directeurs 
des départements de l'Union et les membres élec
tifs du comité d'Union pour un terme de cinq ans. 

Elle élira également par vote les conseils des 
InstÎmtion" de l'Union et les présidents, les s,,:clétai
n::'i, les trésoriers des Missions locales dans leur terri
toire pour une période de trois ans. 

Entre les sessions de l'union, ces nominations 
stront exécutées par le comité exécutif de l'Union 
en conseil avec trois Représentants de Mission locales 
nommés par leurs comités respectifs. 

Section 4. Avant chaque session de l'Union le 
comité exécutif nommera des comités temporaires 
nécessaires pour diriger le travail préliminaire de la 
session 

Section 5. - Ce comité exécutif nommera 
a vec les délégués à chaque session régulière de l'U ni on 
les différents comités qui siègeront durant la session. 
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Art. 10. - Modifications. 

Des modifications à ces statuts pourront être 
faites à chaque session ordinaire ou spéciale de l'U
nion, par la majorité des membres effectifs de l'Union, 
pourvu que cette modification ne soit pas en contra. 
diction avec les statuts de la Conférence Générale 

.a.'Q:.e:: 

et la constitution de la Division Trans - Africaine 
des Adventistes du septième Jour. 

Pour le Représentant Légal empêché 

Le Représentant Légal Suppléant, 


Ezechiel MUNYANKIKO. 


'Q:'Q:.Q.~ .Q:'Q.~ 

SUCCESSION 

Avis au Public 

Il est porté à la connaissance du Public que le 
Curateur aux Successions de la République du Burundi 
B.P. 1880 à Bujumbura, s'est saisi de la succession 
de : feu Dr. KRYN Jean décédé à Bujumbura le 
13 septembre 1978. 

Les créanciers sont invités à introduire leurs 
déclarations de créance avec les pièces justificatives 

endéans le délai légal venant à l'expiration le 30 octo 
bre 1978 et les débiteurs sont priés de faire con
naître ce qu'ils devaien t au défun t. 

Le Curateur ault Successions 

Léopold NDAYISABA. 



Ikiguzi, ukwiyandikisha kugira ngo uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 lnomero 

1 0 - Biciye mu nûra isanzwe: FBU FBU 

a) Mu Burundi 2.500 220 

h) mu bindi bihugu ................. . 2.800 250 

2 0 -	 Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zalre n'i 
Rwanda ......... ... ......... ...... 3.000 270 

h) Ibindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ... ...... 4.000 350 

d) 	Amerika, mu buseruko na 
OseyanÎya 4.500 400 

Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
mwe ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi nO 1101/1. 

2. 	- IVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi barandikwamwo amatanga
zo, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itagazo ya Sentare ya mbere. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'uburundi ribwirizwa kurungikVva 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare ya mbere i Bujumbura, ariwe nmshinguzi w'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (1.0:;0 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nsi y'iyo. 

Tarif de vente, d'abonnement et frais d'insertion au 
BoUetin Officiel du Burundi 

1. 	 - VENTE ET ABONNEMENTS 

Le ,nO 

1 	 0 - Voie ordinaire FHU 

a) 	 au Burundi 2.500 220 

b) 	 autres pays 2.800 250 

2 0 -	 Voie aérienne 

a) 	 République du ZaIre et 
Rwanda ......... ......... ...... 3.000 270 

h) 	 Afrique 3.200 300 

c) 	 Europe, proche et 
Moyen-Orient 4.000 350 

d) 	 Amérique, Extrême
Orient et Océanie 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Ju
stice soit à la poste ou à la Banque de la République 
du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101/1. 

2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont inseres au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

, 
Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel' du 

Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de 1" Justice 
et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal
culé comme suit: 

1.000 F par douze lignes indivisibles et moins de 
douze. 

O. M. nO 560/177 du 25/8/1977 . 

..o •• _ ....... Q .. O. c.... .. lia. 0"'0.0"'0. 
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